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1.  INTRODUCTION 

Le pharmacien d’officine qui souhaite devenir titulaire est voué à être un entrepreneur en plus 

d’un professionnel de Santé mais sa formation initiale est pleinement axée sur ses compétences 

scientifiques et pharmaceutiques. Les procédés de sélection d’entreprise à reprendre, les 

aspects juridiques et financiers, l’évolution du marché, sont laissés de côté alors qu’ils sont des 

déterminant du succès du pharmacien titulaire tant au niveau professionnel que personnel. 

Cela le laisse vulnérable aux écueils de l’entreprenariat, en regard de l’investissement en temps 

et en argent conséquent qui est demandé à un titulaire. 

L’acquisition de ces compétences n’a pas pour objet de transformer le professionnel de santé 

en financier au détriment de la qualité de son conseil. Au contraire, cette thèse a vocation à 

donner une compréhension globale des principes mis en jeu lors de l’acquisition d’une nouvelle 

entreprise dans le contexte de l’exercice officinal. Elle est dédiée aux étudiants en pharmacie 

et à tous les pharmaciens primo-accédants ainsi qu’aux pharmaciens qui souhaiteraient investir 

avec d’autres pharmaciens. 

On y retrouvera une première partie portant sur la préparation du projet de reprise avec des 

rappels sur des notions nécessaires à la compréhension de la suite du document et à 

l’élaboration de diagnostics qui permettront la sélection d’une officine à reprendre. 

Une fois l’officine sélectionnée il s’agit d’évaluer la possibilité de réalisation du projet. La partie 

suivante explorera donc plus en détail l’élaboration du projet en fonction des caractéristiques 

de l’officine repérée et les implications des différentes structures juridiques et des modes de 

financement disponibles. 

Enfin, dans la dernière partie de cette thèse, nous verrons la mise en œuvre du projet 

d’acquisition et les opportunités à venir pour ce marché qui a connu et connaitra encore de 

nombreux changements : nouvelles missions « de proximité », vaccinations, entretiens avec 

les patients, diagnostics, digitalisation… 
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2. LA PREPARATION DU PROJET DE REPRISE D'ENTREPRISE 

Un projet de reprise d’officine est avant tout un projet personnel, qui engagera le repreneur 

sur une longue durée, parfois toute sa vie, envers ses clients, ses salariés, ses financeurs et 

tous les acteurs ayant rendu la reprise possible. Un projet si important doit correspondre au 

mode de vie fondamental du futur repreneur, à son idéologie. Le pharmacien souhaite-t-il 

reprendre sa pharmacie de famille ? Souhaite-t-il innover ? Préfère-t-il développer une officine 

à potentiel ou acquérir une entreprise mature ? 

Le projet de reprise de l’officine doit correspondre aux forces que le repreneur est prêt à 

mobiliser (autant ses atouts et ses compétences que sa capacité de financement des projets) 

mais aussi à ses faiblesses (il lui faudra une équipe complémentaire). 

De nombreux conseils publics, et privés, sont à disposition du futur titulaire pour le guider 

dans la réalisation de son projet : 

 Avocats, commissaires aux comptes, experts-comptables, banques, … 

 Les Chambres du Commerce et de l’Industrie, les agences Bpifrance, 

 L’Ordre National des Pharmaciens 

 Les syndicats et les groupements de pharmaciens 

Cette partie aborde les bases concernant l’exercice du pharmacien à l’officine. Elles sont 

essentielles à la bonne compréhension des points qui suivront. 

A. NOTIONS GENERALES SUR L’EXERCICE OFFICINAL 

La législation concernant le métier de pharmacien est décrite dans le Code de la Santé Publique 

notamment dans le livre : Professions de la pharmacie et de la physique médicale1, et dans le 

cinquième livre à la cinquième partie : Produits de santé2. 

LE MONOPOLE PHARMACEUTIQUE 

Pour exercer en tant que pharmacien, l’individu doit remplir à une obligation de diplôme, de 

nationalité, et d’inscription à l’Ordre des Pharmaciens (ONP) 3,4, lequel possède un pouvoir 

disciplinaire important, garant de la qualité du système.  

Le Code de la Santé Publique réserve au pharmacien « La vente en gros, la vente au détail, y 

compris par internet, et toute dispensation au public des médicaments … » ainsi que de 

certaines plantes médicinales, huiles essentielles, produits à visée diagnostique… Ce monopole 

est un avantage concurrentiel consenti aux pharmaciens en contrepartie d’un engagement 

important en faveur de la sécurité du parcours de soins du patient et d’une participation active 

aux politiques de santé publique (prévention, dépistage, …). En effet, « Est interdite la vente 

au public de tous médicaments, produits et objets mentionnés à l'article L. 4211-1 par 

l'intermédiaire de maisons de commission, de groupements d'achats ou d'établissements 

possédés ou administrés par des personnes non titulaires de l'un des diplômes, certificats ou 

autres titres mentionnés à l'article L. 4221-1. » 5. Les dispositions pénales pouvant être 

exercées à l’encontre du pharmacien sont décrites dans le même code6. 
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Le monopole pharmaceutique est une entorse aux missions historiques de L’Autorité de la 

Concurrence7. Seule la volonté continue reconnue des pharmaciens d’agir dans le sens de la 

Santé Publique permet le maintien de celui-ci. Il faut toutefois noter que, depuis 2015, 

l’Autorité de la Concurrence est chargée de la régulation de professions réglementées 

juridiques. Il est possible que dans le futur, les professions de Santé soient également régulées 

par cet organisme, ce qui leur permettrait de ne plus être vues comme antagonistes au 

développement de l’économie. Dans un document datant de 2013, « l’ONP rappelle que la 

raison d’être de cet encadrement juridique est la protection de la santé » 8. Cela se traduit 

par les pouvoirs conférés au seul pharmacien : détention d’officine pharmaceutique, délivrance 

de médicament, prise de responsabilités industrielles ou en Santé publique avec mise en jeu 

du diplôme et possibilités de sanctions pénales.  

Le monopole pharmaceutique est l’élément principal différenciant le pharmacien d’autres 

professionnels des soins. 

L’INDIVISIBILITE DE L’EXERCICE ET DE L’EXPLOITATION  

Selon le CSP, « L'exploitation d'une officine est incompatible avec l'exercice d'une autre 

profession » 9(p2) et « Le pharmacien, ou la société, doit être propriétaire de l'officine dont il 

est titulaire » 10(p11), enfin, « doit exercer personnellement sa profession » 11. 

Il en découle qu’un titulaire d’une officine ne peut occuper le même poste dans une autre 

officine, quelle que soit sa forme juridique. C’est le principe d’indivisibilité de l’exercice officinal 

et de l’exploitation de l’officine. 

Pour aller plus loin, les pharmaciens peuvent monter « individuellement ou entre eux une 

société à responsabilité limitée en vue de l'exploitation d'une officine, à la condition que cette 

société ne soit propriétaire que d'une seule officine (…), et que la gérance de l'officine soit 

assurée par un ou plusieurs des pharmaciens associés » 10(p11). 

Comme nous l’aborderons plus tard, quelle que soit la structure juridique de l’entreprise 

officinale, il n’est possible d’exercer que dans une unique officine mais il est possible de détenir 

des participations dans d’autres entités, dans le cadre d’une SEL ou d’une SPF-PL. Il faut noter 

qu’un pharmacien adjoint exerçant dans l’officine de son titulaire peut acquérir jusqu’à 10% 

des parts de celle-ci. 

OBLIGATION DE SIX MOIS D’EXPERIENCE  

Tout pharmacien titulaire doit pouvoir justifier « d’au moins six mois d'une expérience 

complémentaire en tant que pharmacien adjoint ou en tant que remplaçant dans une officine 

de pharmacie ». 12 Cela assure une aisance au comptoir, et surtout un certain niveau de 

maturité au projet d’acquisition d’officine. 
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NOMBRE DE PHARMACIENS PAR PART DE CHIFFRE D’AFFAIRES  

Une officine doit employer un certain nombre de pharmaciens, adjoints ou associés, en temps 

plein, en fonction de son chiffre d’affaires : 

Nombre de pharmaciens Tranche de CA 

Un adjoint > 1 300 000 € et <= 2 600 000 € 

Deux adjoints > 2 600 000 € et <= 3 900 000 € 

Un adjoint de plus Pour chaque tranche de 1 300 000 € 

Tableau I : Nombre de pharmaciens par tranche de CA
13

 

Des ajustements sont à réaliser pour les pharmacies en dehors de la métropole. L’objectif 

étant de maintenir une certain niveau de qualité en s’appuyant sur les compétences du 

pharmacien. 

MARCHANDISE REGLEMENTEE 

La loi stipule que « Les pharmaciens ne peuvent faire dans leur officine le commerce de 

marchandises autres que celles figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de la santé, 

sur proposition du Conseil national de l'ordre des pharmaciens. »14(p24). Cela permet de 

contrebalancer les avantages octroyés par le monopole pharmaceutique et garantit le sérieux 

des pharmaciens, dans le cadre de la lutte contre le charlatanisme. 

LE MAILLAGE TERRITORIAL 

En 2017, on constatait en moyenne 33 officines pour 100 000 habitants (ou 3000 habitants 

pour une officine) et 97% de la population de la métropole dispose d’une officine à moins de 

10 minutes en voiture15. 

En 2019, la réorganisation du réseau officinal entraine une baisse du nombre total d’officine 

mais il d’agit plus souvent d’une rationalisation du marché sous la forme de regroupements 

puisqu’on recense toujours 32 (-1) officines pour 100 000 habitants16. 
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Figure 1 : Nombre de pharmaciens par région 2019
16

 

 

Figure 2 : Densité d'officines 2019
16
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On note que 40% des officines sont installées dans 3 régions : PACA, Auvergne-Rhône-Alpes, 

Nouvelle-Aquitaine et qu’il existe des zones où la densité d’officine n’est pas aussi satisfaisante 

comme dans le Grand Est ou certains départements du Pays de la Loire. Le manque 

d’attractivité de ces emplacements pour les pharmaciens doit être pris en compte dans 

l’élaboration de la politique de Santé Publique pour maintenir l’accessibilité aux soins dans ces 

régions et éviter la concentration des professionnels dans les grandes villes et les littoraux. 

La forte présence sur le territoire et la répartition des officines en fonction de la population 

est une force pour le pharmacien. Le réseau de distribution permet d’assurer la mission de 

délivrance du médicament et produits de santé au plus proche de tous les patients du 

territoire. Cette implantation donne une grande flexibilité à ce réseau pour la mise en place 

de politiques de santé publique, comme on a pu le voir lors de la mise en place des campagnes 

de vaccination contre la grippe, ou de la délivrance de masques lors de la crise du Covid-19 

par exemple. Toutefois, il faut être vigilant au maintien de ce maillage dans les zones 

actuellement les moins attractives du territoire. 

REMUNERATION SUR PRODUIT REMBOURSE ET MARGE DEGRESSIVE 

LISSEE 

Le prix des médicaments étant réglementé, il prend en compte la rémunération de la 

pharmacie. Cette marge est calculée par tranche de prix de vente du produit concerné. Elle 

est amenée à évoluer selon les décrets à venir. En 2020, la MDL sort d’une période de 

transition, avec un renfort des honoraires. Cette transition a pour objectif de sauvegarder la 

marge en valeur, en couvrant le pharmacien contre les variations de prix des traitements. 

Le pharmacien perçoit en sus de cette marge des honoraires pour chaque boîte délivrée, ainsi 

que suivant la nature de la prescription, selon le tableau suivant : 

MDL sur prix de la boite 0 € à 1,91 € 10% 

 1,92 € à 22,90€ 7% 

 22,91 € à 150 € 5,5% 

 150,01 € à 1930 € 5% 

Honoraire par boite Toute boite 1,02 € 

 Boite trimestrielle 1,74 € 

Honoraire par ordonnance Avec un médicament remboursable 0,51 € 

 Patient < 3 ans ou > 70 ans 1,58 € 

 > 5 médicaments 0,31 € 

 Médicaments spécifiques 3,57 € 

Tableau II : Marge dégressive lissée
17
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TAUX DE TVA18 

Du fait de la nature diversifiée de son offre, l’officine propose des produits imposables à 

différents taux de TVA. Les médicaments remboursés sont au taux de 2,10%, les produits de 

la LPPR sont au taux de 5,5%, les produits de conseil sont au taux de 10%, les produits courants 

sont au taux de 20%. Le paiement de TVA est exigible dès la distribution du produit même si 

l’encaissement n’a pas encore été réalisé. 

B. NOTIONS SUR LA FISCALITE DES PARTICULIERS ET DES 

ENTREPRISES 

L’IMPOT SUR LE REVENU  

L’Impôt sur le Revenu (IR) est payé par les personnes physiques et certains types de personnes 

morales au titre des traitements et salaires, pensions, revenus fonciers, revenus des bénéfices 

industriels et commerciaux ou des bénéfices non commerciaux. 

Depuis 2019, l’IR est prélevé « à la source », c’est-à-dire qu’il est payable d’avance en douze 

échéances, prédictives de l’IR à payer sur l’année en cours, et directement prélevé sur le salaire 

sans formalité particulière. Le prélèvement donne lieu à une régularisation régulière en cas 

d’écart avec les prévisions. 

L’IR est calculé par tranches sur le revenu fiscal de référence, qui correspond au revenu perçu 

avec un abattement de 10%, au titre des frais d’activité19. 

Le revenu imposable est divisé par le nombre de parts fiscales du foyer pour calculer ce qu’on 

appelle le quotient familial. Un célibataire représente une part, un couple pacsé ou marié 

représente deux parts, et les enfants représentent des parts supplémentaires. On applique au 

quotient familial les pourcentages d’imposition en fonction de la tranche. Enfin, on multiplie le 

montant ainsi obtenu par le quotient familial. 

Pour les revenus de 2020 : 

Revenu fiscal de référence Imposition 

Jusqu'à 10 064 € 0% 

De 10 065 € à 25 659 € 11% 

De 25 660 € à 73 369 € 30% 

De 73 370 € à 157 806 € 41% 

Plus de 157 807 € 45% 

Tableau III : Tranches d'Impôt sur le Revenu
19 
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 Célibataire Couple marié 

Revenu total 66 000 € 66 000 € 

Revenu imposable 60 000 € 60 000 € 

Nombre de parts 1 2 

Revenu fiscal de 

référence 
60 000 € 30 000 € 

Tranche 1 0% 0 € 0 € 

Tranche 2 11% 1 715 € 1 715 € 

Tranche 3 30% 10 302 € 1 302 € 

Tranche 4 41% 0 € 0 € 

Tranche 5 45% 0 € 0 € 

IR avant application parts 12 017 € 3 017 € 

IR Total 12 017 € 6 034 € 

Tableau IV : Comparaison du calcul de l'IR en fonction du nombre de parts du foyer 

LA CSG/CRDS 

La contribution sociale généralisée (CSG) a été créée en 1991 pour financer une partie des 

dépenses de la Sécurité sociale. La contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) 

fut créée plus tard en 1996, pour apporter un supplément de fonds au remboursement de la 

dette de la Sécurité sociale. Ces deux impôts s’appliquent aux traitements et salaires ainsi 

qu’aux revenus financiers. 

Elles sont prélevées directement sur le salaire brut, au taux de 9,2% pour la CSG et 0,5% pour 

la CRDS20. 

LE PRELEVEMENT FORFAITAIRE UNIQUE (PFU) OU FLAT TAX 

La loi de finances 2018 a prévu un Prélèvement Forfaitaire Unique de 30% dont 17,2% de 

prélèvements sociaux et 12,8% d’IR. Ce PFU concerne les revenus financiers en général 

(dividendes, plus-values mobilières…) bruts sans abattement. 

Il est possible d’opter pour le régime réel de l’IR avec abattement de 40% et déduction de 

6,8% de la CSG sur les dividendes si cela s’avère plus avantageux. Cela concerne les revenus 

imposés à 0% ou à 14%21. 

Certains placements sont exonérés de PFU dans certaines conditions (livret A, PEA…). 

L’IMPOT SOCIETE  

L’impôt société (IS) est un impôt exigible à une personne morale, suivant sa forme juridique. 

L’IS est calculé par tranches comme l’IR. L’IS se base sur le résultat fiscal de la société, qui 

correspond au résultat net avant impôt, auquel est appliqué différents retraitements 

(abattements ou ajouts de dépenses non déductibles). 
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Pour les sociétés de moins de 7,63 millions d’€ de chiffre d’affaires en 2021 :  

Bénéfices Imposition 

Jusqu'à 38 120 € 0% 

De 38 120 € à 500 000 € 15% 

Au-delà de 500 000 € 26,5% 

Tableau V : Tranches d'Impôt Société
22

 

Les entreprises réalisant plus de 7,63M€ de CA sont imposées sur le résultat au taux unique 

de 26,5% 

LE CHOIX DU TYPE D’IMPOSITION  

La rentabilité de l’entreprise est impactée, ainsi que le bénéfice que le pharmacien peut retirer 

de l’affaire. Par conséquent, le choix du type d’imposition est essentiel et doit faire partie de 

l’étude de faisabilité. Il engage l’entreprise sur plusieurs années et de nombreux éléments 

viennent en modifier l’impact, comme la politique d’investissements. L’impôt a de particulier 

en ce qu’il n’est pas contrôlable par l’entreprise et qu’il dépend des décisions de politiques 

publiques. Dans les dernières années, le poids du fisc sur les ménages et les entreprises a 

diminué progressivement mais cela ne permet pas de présager de l’avenir. 

Le dirigeant d’une société à l’IR est imposé sur la totalité de ses bénéfices selon les tranches 

d’imposition de l’IR. L’entreprise à L’IS en revanche, déduira la rémunération du titulaire non 

salarié de son résultat comme une charge, ce qui allégera le montant de L’IS à payer. 

L’entreprise pourra choisir de mettre en réserve le bénéfice net après impôt, ou de verser 

des dividendes au(x) propriétaire(s). Ceux-ci étant imposés au PFU de 30% sans abattement 

ni réduction23. 

Dans le cas d’un versement de dividende à une société mère, comme dans le modèle de la 

holding, l'associé personne morale d'une société qui verse des dividendes peut bénéficier d'une 

exonération de 95 % du montant des dividendes (après imputation d'une quote-part de 5 %). 

Pour bénéficier de cette exonération, l'associé doit détenir au moins 5 % du capital de la 

société qui distribue les dividendes. De plus, il doit avoir détenu pendant 2 ans les titres de 

participation au capital de cette société.  

En cas de déficit, le dirigeant à l’IR peut déduire ce montant du revenu de son foyer fiscal 

jusqu’à 6 ans après. Une société à l’IS peut déduire le déficit des revenus futurs sans limitation 

de durée, ou un report en arrière (créance d’impôts) sur l’exercice précédent. La créance sera 

à faire valoir sur les paiement de l’IS des 5 années suivantes, ou donnera lieu à un 

remboursement au terme de ce délai. 

En pratique, les titulaires s’installent de plus en plus en association donc dans des entreprises 

imposées à l’IS. Cela est lié aux possibilités offertes par les différentes structures et notamment 

les SEL et les SPF-PL, ainsi que par la facilité avec laquelle un exploitant individuel à l’IR atteint 

le taux d’imposition de 45%, qui n’est pas optimisé pour constituer son patrimoine. Ces points 

seront détaillés plus loin dans cette thèse. 
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LA DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 

C’est le nom que l’on donne à la perte de valeur d’un bien possédé par l’entreprise au cours 

du temps et de son usure normale (typiquement, les ordinateurs, les imprimantes, un nouveau 

robot…). C’est une charge comptable. La perte de capital engendré par l’usure de ces biens 

doit être compensée dans le bilan par une déduction d’impôt. La somme ainsi déduite est 

normalement affectée à une réserve permettant le renouvellement du matériel à la fin de la 

durée de l’amortissement. 

L’amortissement ne peut amener une déduction d’impôt que s’il fait partie des actifs indiqués 

par l’administration fiscale, uniquement du montant de la dépréciation, et s’ils sont 

correctement mis en comptabilité. La durée de l’amortissement est définie par le fisc et sujette 

à changement. 

L’amortissement se fait en général de façon linéaire avec des annuités fixes pendant un nombre 

d’exercices donné. 

Certains bien permettent un amortissement plus important dans les premières années puis 

dégressif. Cela est réservé aux biens neufs ayant une durée d'utilisation d'au moins 3 ans et 

appartenant à l'une des catégories de biens définies par le code général des impôts24. 

C. LA STRUCTURE JURIDIQUE D’UNE OFFICINE25 

Le choix de la structure juridique de l’entreprise qui exploite l’officine entraîne des obligations 

légales, administratives et fiscales qui peuvent peser lourdement sur celle-ci. Il est donc 

nécessaire de bien connaitre les différents types de structure pour pouvoir adapter son choix 

aux besoins propres du repreneur et de l’entreprise. 

Une officine peut être exploitée seul ou sous forme d’une société. 

Dans l’échantillon retenu par l’ONP pour son étude démographique annuelle16, on note que 

le pharmacien exerce principalement en société avec seulement 19% de l’exercice en nom 

propre. La forme société a augmenté de 52% en 10 ans. La tendance est en grande partie liée 

à la multiplication par 3 des SEL dans la même période, qui représentent la large majorité des 

officines exploitées.  

Comme nous le verrons plus loin, cela n’est pas étranger aux possibilités uniques rendues 

possibles par les SEL, sur l’ouverture du capital à des pharmaciens investisseurs. 
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EXPLOITER SEUL26 

❖ ENTREPRISE INDIVIDUELLE (EI) 27 

Le pharmacien possède et dirige son officine en nom propre, c’est-à-dire comme n’importe 

quel autre bien de son patrimoine personnel. Par défaut, comme les décaissements sont 

prélevés – et les encaissements perçus - de la trésorerie personnelle du pharmacien, les 

bénéfices sont imposés sur la base de l’impôt sur le revenu (IR à la catégorie des Bénéfices 

Industriels et Commerciaux (BIC)) et le capital social est nul. 

Le pharmacien est responsable de l’officine comme de ses autres biens, donc de façon indéfinie. 

Le risque est partagé avec les autres biens mobiliers ou immobiliers du patrimoine personnel. 

En cas de défaillance financière ou juridique, le pharmacien devra mobiliser ses biens propres. 

La résidence principale ne peut toutefois pas être saisie dans ce cadre, tout comme les biens 

ayant fait l’objet d’une déclaration d’insaisissabilité. 

❖ ENTREPRISE UNIPERSONNELLE A RESPONSABILITE LIMITEE 

(EURL)28 

Dans cette structure le pharmacien affecte une partie seulement de ses biens à son activité 

professionnelle. L’administration fiscale exige une plus grande rigueur administrative, 

notamment la tenue d’une comptabilité, et la publication des comptes au greffe du Tribunal de 

commerce. 

A titre dérogatoire et irrévocable, l’entrepreneur peut souscrire à un prélèvement de l’Impôt 

Société plutôt que de l’IR. Les salaires et dividendes perçus en qualité de gestionnaire restent 

toujours imposables à l’IR. 

Cette forme de société est à rapprocher de la SARL abordée plus loin puisqu’il s’agit également 

d’une société de capitaux. 

❖ LA SOCIETE D’EXERCICE LIBERALE UNIPERSONNELLE A 

RESPONSABILITE LIMITEE (SELURL)29 

Cette structure ressemble beaucoup à l’EURL mais cette fois, il s’agit d’une société. Cela 

implique la rédaction de statuts et la fixation d’un capital social. Malgré la constitution d’une 

société, les bénéfices restent par défaut imposés à l’IR. 

Une SELURL doit demander les services d’un commissaire au compte si elle dépasse 

1 550 000€ de total de bilan. 

Les caractéristiques des SEL sont explorées dans le point suivant. 



 23 

EXPLOITATION A PLUSIEURS 

Lorsque l’officine est exploitée en association, le pharmacien possède une structure juridique 

(société), qui est propriétaire des actifs et des passifs de l’entreprise. Dans ce mode 

d’exploitation, la responsabilité seule de la société peut être recherchée dans le cas de 

défaillances, notamment financière. Cela permet au pharmacien de protéger son patrimoine 

personnel de la faillite éventuelle de son entreprise. 

Une société pouvant être détenue par une ou des personnes physiques et/ou morales suivant 

les cas, de nombreuses possibilités s’ouvrent au pharmacien investisseur, qui n’est plus limité 

à son propre apport. 

Les sociétés payent leurs propres charges et collectent leurs propres recettes. Leurs bénéfices 

sont imposés à l’IS par défaut. Le pharmacien perçoit lui un salaire imposé à l’IR et des 

dividendes imposés au PFU de 30%. Un des avantages majeurs de la société à l’IS est la 

possibilité de déduire la rémunération du titulaire du résultat imposable à l’IS. En d’autres 

termes, l’officine ne paie pas l’IS sur la rémunération du titulaire, et le titulaire a une TMI à l’IR 

correspondant à sa rémunération seule, en générale inférieure au pharmacien détenteur d’une 

société à l’IR. 

Une société est gérée par un (ou des) (co-)gérants qui ne peuvent être que pharmaciens (hors 

exceptions prévues dans la loi). 

❖ SOCIETE EN NOM COLLECTIF (SNC)30 

La SNC est une particularité puisqu’elle possède les biens de l’officine mais les associés 

exercent en nom propre. C’est pourquoi la Société en Nom Collectif engage pleinement et 

solidairement la responsabilité de ses associés comme dans l’EI, contrairement aux autres 

structures qui sont abordées plus tard. Par défaut les bénéfices sont versés aux associés qui 

sont imposés directement sur leur revenu. Cette structure peut être assimilée à une somme 

d’EI. 

❖ SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE (SARL)31 

Une SARL est formée par au moins deux associés. Dans le cadre de ces structures, chaque 

associé possède des parts du capital de l’officine appelées actions. On parle de société de 

capitaux, en opposition aux sociétés de personnes abordées avant. La SARL est donc imposée 

à l’IS de plein droit. 

L’établissement d’une SARL présuppose la rédaction de statuts d’entreprise et une publication 

dans un journal habilité. Tout comme l’EURL, le risque porté par les associés est limité à leur 

apport. 

La SARL est une structure souple susceptible de s'adapter à de nombreuses situations. Le 

montant de son capital social est déterminé librement par les associés, en fonction de la taille, 

de l'activité et des besoins en capitaux de l'entreprise. 
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Une SARL ne pouvant pas investir dans une autre officine, elle ne conviendra pas à un 

pharmacien « investisseur » qui souhaite participer au développement d’autres établissements. 

La SARL possède une particularité qui intéressera les pharmaciens exerçant dans des officines 

familiales. Elle peut exister sous la forme d’une SARL de famille lorsqu’elle est détenue par des 

ascendant-descendants, frères et sœurs, conjoints et partenaires de PACS. Cela permet une 

imposition des bénéfices de la société à l’impôt sur le revenu sans limitation de durée, contre 

5 ans maximum pour les autres SARL. Chaque associé apporte alors sa quote-part du montant 

du bénéfice ou du déficit de la société à sa déclaration d’IR. La SARL de famille permet 

également une exonération de plus-value en cas de départ à la retraite dans certains cas ; On 

voit l’utilité d’un tel schéma dans le cadre d’une transmission d’une officine d’un parent à son 

enfant, ou entre conjoints. 

❖ LES SOCIETES D’EXERCICE LIBERAL (SEL)29,32 

Une SEL dispose d’un statut particulier en ce qu’elle permet à une profession libérale d’exercer 

sous la forme d’une société de capitaux assujettie au droit des sociétés commerciales. 

La SEL permet de mettre en place plusieurs types de solutions d’investissement impossibles à 

mettre en œuvre avec les autres formes de société. 

Le capital social et les droits de vote d’une SEL de pharmaciens doivent toujours être détenus 

en majorité par le(s) pharmacien(s) titulaire(s) exerçant dans l’officine exploitée par la SEL33. 

Cela prend en compte les participations directes et les participations indirectes via des SPFPL 

détenues en majorité par les mêmes pharmaciens titulaires exploitant l’officine. Le restant des 

parts peut être détenu par d’autres pharmaciens en exercice, un ancien pharmacien de la SEL 

(max.10 ans) et leurs ayants-droits en cas de décès (max. 5 ans) mais jamais par une autre 

profession de santé34. 

Une SEL ne peut détenir des parts directement ou indirectement que dans quatre autres SEL 

de pharmaciens d’officines. 

La SEL permet au titulaire de participer directement ou indirectement de façon minoritaire 

dans jusqu’à quatre SEL autres que celle dans laquelle il exerce35. Il n’est d’ailleurs pas 

nécessaire que la pharmacie qu’il exploite soit une SEL. Dans toutes les autres formes de 

société, le titulaire ne peut investir que dans la pharmacie où il exerce. 

Il est possible d’intéresser le salarié à participer plus activement à la vie d’entreprise en faisant 

de lui un investisseur. En effet : « Le pharmacien adjoint exerçant à titre exclusif son activité 

dans une officine exploitée par une société d'exercice libéral peut détenir, directement ou par 

l'intermédiaire d'une société de participations financières de profession libérale qu'il contrôle, 

une fraction du capital de cette société d'exercice libéral représentant jusqu'à 10 % de celui-

ci. »36(p13). Un pharmacien adjoint peut également détenir indirectement jusqu’à quatre 

participations dans des SEL autres que celle où il exerce. 
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La SEL est soit : 

 À responsabilité limitée (SELARL ou SELURL unipersonnelle), proche d’une SARL ou 

EURL ; 

 À forme anonyme (SELAFA), proche d’une SA ; 

 À Actions Simplifiée (SELAS), proche d’une SAS ; 

 En commandite par actions (SELCA), très peu représentée. 

Ces trois dernières formes étant minoritaires, elles ne seront pas abordées. 

Le pharmacien exploitant doit conserver la majorité du capital dans tous les cas et que seuls 

les pharmaciens sont autorisés à posséder une part du capital d’une SEL37. 

LE CAS DE LA SOCIETE DE PARTICIPATION FINANCIERE DE 

PROFESSION LIBERALE (SPFPL)38 

Dans le contexte de l’officine, une SPF-PL est une société formée de pharmaciens ou de SEL 

de pharmaciens dont l’objet principal est la détention de parts de SEL de pharmaciens. 

Comme la SEL, elle se présente sous la forme d’une SARL, d’une SA, d’une SAS ou d’une SCA 

détenue par des pharmaciens ou sociétés de pharmaciens en exercice, d’anciens pharmaciens 

de l’officine et leurs ayant droits. 

La SPFPL a la possibilité de détenir la majorité du capital et des droits de vote d'une société 

d'exercice libéral de pharmaciens d'officine lorsque la majorité de son capital et de ses droits 

de vote est détenue par un ou plusieurs pharmaciens titulaires de l'officine exploitée par la 

société d'exercice libéral33. 

Elle peut détenir uniquement des parts de jusqu’à trois SEL de pharmaciens d’officine35. Cela 

permet l’investissement indirect d’un titulaire dans plusieurs officines. La SPFPL permet de 

faciliter les associations entre pharmaciens dans des structures différentes, c’est d’ailleurs là 

son intérêt principal. 

L’autre intérêt majeur de la structure est de faire porter le risque lié au financement à la 

structure et non plus à la personne du pharmacien. La protection du patrimoine personnel du 

pharmacien est essentielle dès lors que l’on atteint des montants importants. 

Un autre intérêt de ce type de structure est de faire porter le coût de l’emprunt à la SPF-PL 

plutôt qu’au pharmacien et ce faisant, de déduire ce coût des impôts sur le bénéfice. Il suffit 

pour cela que la SPF-PL détienne plus de 95% du capital de la SEL à financer pour bénéficier 

de l’intégration fiscale entre les deux structures. Le bénéfice n’est alors plus comptabilisé au 

niveau de la SEL mais au niveau de la SPF-PL qui porte l’emprunt. L’emprunt n’est pas le seul 

coût à pouvoir être déduit du résultat de la SPF-PL : on peut aussi déduire les coûts liés aux 

autres investissements dans d’autres SEL, ou tout autre type de coût. 
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Dans le cadre d’investissements minoritaires dans des SEL de pharmaciens, le régime fiscal 

appliqué sera celui des sociétés mères/filles avec exonération d’IS de 95% des dividendes 

perçus par la SPFPL. 

La SPF-PL présente également l’avantage de pouvoir bénéficier d’un report de fiscalité sur la 

plus-value en cas de revente, si les fonds sont réinvestis dans un délai n’excédant pas deux 

ans38, on parle de « paravent fiscal ». 
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3. LA RECHERCHE D'UNE ENTREPRISE A REPRENDRE 

Aujourd’hui, les officines s’acquièrent dans la grande majorité par reprise et non par création. 

La reprise d’entreprise permet d’obtenir un établissement qui fonctionne déjà d’une façon 

connue, qui possède déjà une patientèle, un nom, des salariés… et permet donc d’aller 

beaucoup plus vite que s’il fallait créer l’officine. La reprise permet de ne pas partir de zéro : 

même si l’on vise une officine en difficulté, il y a toujours une part de richesses déjà existantes 

qu’il est possible de mobiliser pour redresser le navire. 

On distinguera la reprise d’une officine en difficulté et la reprise d’une officine en pleine santé. 

Dans le premier cas, la reprise est plutôt adaptée à des profils analytiques qui auront identifié 

les points d’amélioration permettant de relever l’entreprise ; dans le deuxième cas, l’officine 

pourra être plus adaptée à une personne en quête de stabilité dans l’exercice, qui pourrait 

faire preuve d’imagination pour développer de nouvelles solutions et proposer des services 

améliorés à sa patientèle… 

A. DES QUESTIONS A SE POSER 

La reprise d’une officine se fait autant dans le cadre d’un projet professionnel que du projet 

personnel du pharmacien repreneur. C’est pourquoi celui-ci a tout intérêt à évaluer 

l’adéquation du projet de reprise avec ses objectifs de vie. Le pharmacien doit être honnête 

avec lui-même et se demander s’il possède les qualités nécessaires pour gérer une équipe et 

supporter le poids humain et financier d’une affaire. Les évènements importants prévisibles 

comme la naissance d’un enfant ou un besoin de déménager pour s’occuper d’un proche 

pourraient mettre en danger le projet de reprise. Le niveau de vie obtenu par le statut de 

titulaire pourrait être éloigné de ce qui était imaginé par le pharmacien au départ. 

Le projet devrait être défini au maximum avant de s’intéresser au marché. Le pharmacien 

devrait décider du type de pharmacie à reprendre (clientèle de passage, pharmacie de village, 

...) et du type de relation qu’il cherche à avoir avec ses associés (familial ? amitié ? rapports 

strictement professionnels ?) 

A ce titre le pharmacien repreneur devrait s’informer auprès de professionnels qui sauront le 

guider vers des projets qui lui ressemblent et lire les nombreuses ressources en ligne ou en 

édition papier disponibles sur le sujet. 

Les motivations du pharmacien à reprendre une officine doivent être claires et être adaptées 

à sa capacité de travail et ses objectifs de vie. 
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B. REPRENDRE UN FONDS DE COMMERCE OU DES PARTS SOCIALES 39 

La reprise d’une officine se fait soit par la transmission de son fonds de commerce soit par 

celle de l’entreprise qui possède le fonds de commerce. Chaque cas de figure a ses propres 

spécificités d’un point de vue juridique et fiscal. Il convient donc de déterminer la nature de ce 

que l’on achète. 

Le fonds de commerce, c’est une part de l’actif d’une entreprise. Pour rappel, cet actif est 

constitué d’éléments corporels (matériel, stocks…) et incorporels (droit au bail, clientèle…). 

Lorsque l’officine est sous une forme qui n’a pas de parts sociales (EI par exemple), c’est le 

seul achat possible à réaliser. 

Les parts sociales représentent chacune une fraction du patrimoine total de l’entreprise que 

ce soit son actif ou son passif. L’acquisition de ces parts rend donc solidaire non seulement 

des dettes contractées par le propriétaire précédent mais aussi de tous les conflits d’ordre 

juridiques qui auraient pu naître avant l’acquisition... 

 Fonds de commerce Parts sociales 

Juridique Pas de reprise des dettes. 

Achat de l’actif seul. Reprise 
des contrats de travail. 

Possibilité de choisir les 

nouveaux statuts de la 

société et sa nouvelle forme 

juridique. 

Reprise de l’actif et du passif 

antérieurs. Fonds de 
roulement déjà financé. 

Garantie vendeur nécessaire 

sur les dettes et conflits 

antérieurs inconnus à la 

cession. Reprise de tous les 

contrats. 

Base de fiscalité Valeur nette comptable du 

fonds de commerce 

Valeur des parts, taux 

différents suivant la nature 

des parts (parts sociales, 

actions…) 

Cession d’EI Obligatoirement Impossible (pas de parts 

sociales) 

Frais Déclarés en charges sur l’exercice suivant le paiement 

Tableau VI : Fonds de commerce ou parts sociales
39
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4. LA RENCONTRE DU CEDANT, LES PREMIERES INFORMATIONS 

La rencontre avec le pharmacien cédant est une étape essentielle qui d’accorder les 

motivations de celui qui cède l’entreprise et celles du repreneur. Les échanges devront se faire 

autant que possible dans une ambiance positive et avec une attente forte de transparence 

autant de la part du titulaire que du nouvel entrant. 

Cette étape de négociation doit permettre de trouver le meilleur compromis entre les deux 

parties. Afin qu’elle se déroule dans les meilleures conditions possibles, il faudra bien préparer 

l’entretien à l’avance avec une liste des points à aborder lors de l’entretien et de ceux à 

observer dans l’entreprise, en lien avec les objectifs. Le pharmacien cédant devrait préparer 

une fiche récapitulative des caractéristiques importantes de son officine qui permettra au 

repreneur de comprendre les grandes lignes de l’officine d’un coup d’œil. 

L’enjeu pour l’acquéreur potentiel est de maintenir le dialogue avec le vendeur. Pour cela il 

devra prouver son sérieux et sa volonté de trouver un accord dès la première rencontre, et 

maintenir cette relation de confiance par la suite. La confiance passe par la signature d’un 

accord de confidentialité qui lui permettra d’accéder aux documents sensibles, tout en 

protégeant les données de l’entreprise cible. 

Lors de la négociation, il est de la plus haute importance de comprendre les inquiétudes et les 

motivations de la personne qui est amené à céder son activité. S’agit-il d’un départ à la retraite 

? D’un problème de santé ? L’acquéreur doit pouvoir s’adapter aux différentes situations. 

Certains peuvent auront besoin d’une vente dans l’urgence, d’autres souhaiteront céder 

l’officine de façon progressive, certains exigeront qu’un ou des employés soient conservés 

dans l’entreprise. 

L’acquéreur établira une liste des priorités du cédant qui lui permettra de mettre en lumière 

les points à aborder lors de la négociation. Le projet de cession doit être un projet mature, 

préparé par le titulaire vendeur à l’aide de ses conseils financiers et juridiques. Il peut être 

intéressant de voir avec lui pourquoi des offres antérieures n’ont pas abouti. 

Quoiqu’il en soit, si le vendeur et l’acquéreur se reconnaissent comme sérieux, il reviendra au 

vendeur de fournir un certain nombre de documents juridiques, financiers et comptables qui 

permettront l’établissement de diagnostics plus complets de l’entreprise et d’approfondir le 

projet de transaction avant d’aboutir sur un engagement sous la forme d’un protocole 

d’accord. 
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5. LA LETTRE D'INTENTION ET L’ENGAGEMENT DE 

CONFIDENTIALITE 

Très rapidement, l’acheteur voudra avoir accès à des documents confidentiels et le cédant 

voudra avoir une trace de l’intérêt du repreneur. Cela prend la forme d’une lettre d’intention. 

Dans des négociations saines, le lettre d’intention est surtout un engagement d’un point de 

vue moral et permet le retrait de l’affaire si des éléments devaient se montrer rédhibitoires 

lors des audits qui suivent. Sans valeur juridique importante, la notification de l’intérêt du 

pharmacien pour l’officine spécifique du titulaire expose tout de même au risque d’être assigné 

pour rupture abusive des négociations si l’acquéreur n’a pas été de bonne foi. 

La lettre d’intention peut prendre la forme d’un écrit ou être exprimée de façon orale lorsque 

cela est suffisant pour les parties. Idéalement, la lettre d’intention doit reprendre les points 

essentiels (qualités et défauts) identifiés par le repreneur, d’où découlent les garanties à 

apporter par le vendeur, la méthode d’estimation et une fourchette de prix pour l’achat. Il 

reste préférable d’établir un document écrit clair, avec le calendrier du projet porté par le 

repreneur, pour pouvoir s’y référer ultérieurement et rassurer le cédant en laissant peu de 

marge aux ambiguïtés. 

La lettre d’intention bien acceptée par le vendeur permettra une meilleure confiance du 

vendeur et l’accès à des documents-clefs nécessaires la réalisation de diagnostics plus poussés. 

L’acquéreur aura alors la capacité d’engager des dépenses plus importantes pour faire 

intervenir ses conseils. Il faudra bien la faire relire par un conseil juridique pour être certain 

de la portée du document final. 
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Figure 3 : Lettre d'intention type
40

 

Contenu typique d’une lettre d’intention 
 
Par l’intermédiaire de vos conseils et lors de nos échanges, vous m’avez indiqué rechercher un 
acquéreur pour 100% des titres de votre société. Suite à notre entretien et aux informations qui m’ont 
été communiquées, je souhaite de mon côté approfondir ma connaissance du dossier dans l’éventualité 
de vous faire une offre dans ce sens. 

J’ai compris que votre société réalise un chiffre d’affaires de xxxx euros dans telle activité et qu’elle est 
régulièrement bénéficiaire (Résultat d’exploitation moyen sur les trois dernières années supérieures à 
xxx euros). La clientèle est diversifiée et fidèle. Vous avez fait l’objet récemment d’une certification qui 
vous situe favorablement dans votre secteur et vous êtes en conformité avec la règlementation en 
vigueur en France. 

Vous m’avez indiqué que l’homologation de vos procédures selon les nouvelles normes ne devrait pas 
poser de problème et vous estimez à environ xxx euros le montant des travaux à mener et à x mois les 
délais d’obtention. 

Vos équipes sont motivées et l’absentéisme est inférieur à x%. Les salaires se situent dans la fourchette 
haute de votre secteur et un système de prime d’intéressement a été mis en place il y a deux ans.  

Les matériels, l’organisation de la production, la réalisation des devis, le commercial …  

En conséquence je vous confirme mon intérêt pour poursuivre l’analyse de votre entreprise, dans 
l’optique éventuelle de formuler une offre pour le rachat de 100% du capital.  

Au vu des éléments favorables dont je dispose, le prix pourrait être apprécié de la façon suivante : un 
multiple compris entre X et Y pourrait être appliqué au résultat d’exploitation que je pourrais juger 
comme récurrent et parfaitement représentatif de l’activité de la société. A ce stade je considère comme 
tel le chiffre de xxx euros évoqué. Pour apprécier le prix des titres, les dettes financières nettes seraient 
ensuite soustraites à ce montant. A la lecture du bilan résumé le prix serait donc de XXX euros.  

Pour formuler une offre, il me faut approfondir mon analyse de votre société sur les points suivants :  
• structure du chiffre d’affaires (par client, par produit, etc.)  
• organisation de l’entreprise  
• situation financière  
• contenu des contrats principaux (clients, fournisseurs, salariés, bail, etc.) 
• etc.  

Si, comme vous me l’indiquez, il m’est possible d’accéder à cette information sans délais, j’estime qu’il 
me faudra environ trois semaines de travail, aidé par mes conseils, pour formuler une offre.  

Nous pourrons alors formaliser un protocole d’accord et conclure ensuite la vente sous un délai de deux 
mois.  

Les conditions suspensives seraient au minimum les suivantes :  
• L’obtention des financements nécessaires : comme je vous l’ai indiqué je peux mobiliser 

rapidement xxx euros de capital personnel. Compte tenu du niveau de prix évoqué ci-dessus, 
il me semble raisonnable d’obtenir les financements bancaires nécessaires.  

• La réalisation des audits confirmatoires.  
• La rencontre des personnes clés de l’entreprise.  

Une garantie d’actif et de passif usuelle sera mise en place.  

Si les informations plus détaillées auxquelles j’ai accès à la suite de ce courrier remettaient en cause 
mon intérêt pour votre société, il est bien entendu que je pourrais me retirer sans remettre d’offre et 
que ce courrier ne constitue pas une offre ni l’engagement d’en remettre une par la suite. 
 
 
 
Pour en savoir plus :  

- 5 points-clés pour rédiger la lettre d’intention 
- Les 10 étapes de la reprise d’entreprise 
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6. LA SELECTION DE LA CIBLE : LES DIAGNOSTICS 

La recherche d’une officine à reprendre passe par une phase de pré sélection qui permet 

d’éliminer les établissements qui ne répondent pas aux objectifs du repreneur. Cette pré-

sélection se base sur des éléments de base facilement évaluables concernant : 

 L’activité de l’entreprise et son marché 

 Les ressources de l’entreprise 

 Les performances de l’entreprise 

 L’environnement juridique et réglementaire 

 Le projet de reprise 

Il peut s’agir d’éléments généraux comme le lieu où se situe l’officine, sa taille ou sa clientèle. 

Il peut s’agir également d’éléments liés à l’exercice de l’officine : sa capacité à générer du 

bénéfice, l’évolution de son chiffre d’affaires, une particularité locale… Il peut s’agir de 

l’adéquation entre le projet du repreneur et celui d’un associé… 

Le repreneur potentiel peut également s’appuyer sur des outils en ligne comme 

prediagentreprise.fr/ reprenant les critères indiqués ci-dessus sous forme de quizz. 

Par la suite, une fois l’officine sélectionnée, la relation entre le pharmacien au départ et 

l’acheteur doit s’approfondir et permettre la réalisation de diagnostics plus précis, avant que 

l’acheteur n’officialise son désir d’achat dans une lettre d’intention et ne lance des audits par 

des professionnels. 

http://prediagentreprise.fr/
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Dans cette section, chaque type de diagnostic sera illustré par l’étude d’une officine réalisée 

en 2018. 

Le repreneur doit garder en tête les principales ressources d’une officine : 

 Son personnel 

 Qui sont les membres du personnel ? Quelle est leur personnalité ? leur niveau 

de compétence ? Leur capacité à travailler en équipe ? Qui a le leadership ? 

 Il s’agit d’identifier les forces et les faiblesses de l’équipe pour prendre les 

meilleures décisions par la suite. L’organisation des tâches peut être à revoir. 

 Le personnel peut potentiellement désirer partir avec le dirigeant. Il faudra se 

demander comment retenir les compétences dans la pharmacie. 

 Ses locaux 

 Quelle est la force de l’emplacement de l’officine visée ? 

 A qui appartiennent les locaux ? 

 Il y a peut-être des travaux à réaliser. 

 Son bail commercial 

 Dans certains cas, le bailleur doit être favorable à la cession du bail pour que 

celle-ci puisse avoir lieu. Cela fait un interlocuteur clef supplémentaire 

susceptible de faire échouer la cession. Il faut également bien s’assurer des 

modalités du contrat au bail, de son renouvellement, et de la réévaluation future 

des loyers. 

 Son matériel 

 Il faudra se poser la question de l’état du matériel et des nécessités 

d’investissement. Cela concernera principalement les postes informatiques, le 

robot, les meubles. 
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A. PREREQUIS 

Pour pouvoir procéder aux diagnostics, le repreneur doit obtenir une liste de documents 

juridiques, comptables et financiers de la part du vendeur : 

Extrait K ou Kbis Statuts 
PV de la dernière assemblée 

générale 

Rapport des commissaires 

aux comptes 
Rapport de gestion Bail commercial 

Contrats de travail Assurance Contrats avec des fournisseurs 

Titres de propriété s’il y a 

lieu 

Participations dans 

l’entreprise 
Licence d’exploitation 

Etat du personnel Litiges en cours 3 derniers bilans 

Annexes comptables Compte de résultat CA ventilé 

Echéanciers 

Relevés du compte 

bancaire des derniers 

mois 

Etats hypothécaires, garanties et 

nantissement 

Cautionnements donnés par 

le dirigeant en faveur de 

l’entreprise 

Notification du 

dernier contrôle fiscal 

Détail des comptes courants 

d’associés et conventions de 

blocage 

Prêts en cours 
Lignes de crédit à 

court terme 

Rémunération, frais, avantages en 

nature et facturations du cédant 

et de sa famille 

Etat des matériels 

Coordonnées des 

conseils de 

l’entreprise. 

Plan des locaux 

Tableau VII : Liste de documents à obtenir de la part du vendeur
41

 

Cette liste est non exhaustive et son acquisition dépendra de la volonté du titulaire en place 

et des accords de confidentialité signés entre les parties. 

B. LES DIAGNOSTICS DE MOYENS 

Le diagnostic des moyens de l’entreprise est une évaluation des moyens existants, une 

identification des manques de moyens ou des moyens superflus, et des solutions 

d’investissement ou de désinvestissement lors de la reprise. Le but ici est de partir sur des 

bases saines et adaptées au nouveau projet d’entreprise.  

Le premier moyen à étudier au vu de son importance est l’immobilier : 

 Localisation 

 Moyens d’accès de la clientèle 

 La qualité de sa zone de chalandise 

 La visibilité 

 Les travaux à réaliser 

 Les travaux possibles (extension ? rénovation ?) 

 L’entretien des lieux 

Il faut ensuite étudier le matériel de l’entreprise et sa compatibilité avec l’activité ou sa vétusté : 
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 L’installation électrique 

 Le matériel existant, son état, sa valeur, les remplacements à prévoir, les prestataires 

liés au matériel 

 Les habitudes d’achat de matériel (fournisseurs et financement…) 

 Les investissement réalisés et les désinvestissements. 

 Le respect des normes d’hygiène et de sécurité. 

On passe ensuite aux stocks de l’entreprise pour évaluer sa valeur et adapter le 

fonctionnement aux besoins réels de la pharmacie : 

 Le volume de stocks 

 La rotation des marchandises (médiane 2019 : 39 jours42) 

 Les délais de livraison 

 La réalisation de l’inventaire 

 Les modalités d’évaluation des stocks 

 Les stocks invendus et les périmés 

Un stock immobile peut perdre de sa valeur au cours du temps. Cela entraîne alors 

l’immobilisation d’une somme pour provision liée à la dépréciation du stock. On comprend 

bien l’intérêt qu’il y a à optimiser la rotation de stock dans la mesure du possible. 

On analyse ensuite la qualité de la gestion de l’officine cible : 

 L’administration de l’entreprise. 

 Les modalités de gestion des finances et de la comptabilité. 

 Segmentation du budget 

 Respect du budget 

 Surveillance des indicateurs essentiels 

 La gestion commerciale 

 Programme fidélité 

 Facilité de paiement 

 Délai moyen de paiement client (médiane 2019 : 6 jours42) 

 Délai moyen de paiement fournisseurs (médiane 2019 : 35 jours42) 

 La gestion des stocks 

 Modalités réelles de commande 

 Usage d’une solution informatisée 

Il peut exister d’autres moyens à étudier comme les relations avec un groupement de 

pharmaciens par exemple. 
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OFFICINE CIBLE 

❖ LOCAUX 

Les locaux de la Pharmacie Rive Gauche consistent en un rez-de-chaussée rénové haut de 

plafond avec de belles ouvertures sur l’extérieur sous la forme d’arches en pierre qui tiennent 

lieu de vitrines. L’espace laissé au patient est d’environ 40-50m2. Une partie principale centrale 

avec le comptoir au fond et une petite partie attenante ou l’on peut retrouver une partie de 

la vente libre. 

 
Figure 4 : Vue d'intérieur de la pharmacie 1 
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❖ GAMMES PRESENTEES 

De nombreuses références sont présentes. L’offre concerne les gammes équivalentes chez 

plusieurs fournisseurs. On retrouve les produits Avène ainsi que la Roche Posay ou Ducray 

par exemple pour des produits type dermato/tolérance. Pour les soins des mains, jambes et 

pieds, on a le choix entre Akileine, VitaCitral, Scholl, Excilor, Neutrogena… Plusieurs marques 

de lait bébé. 

❖ VITRINE 

La pharmacie a la chance de disposer de grandes arches permettant une belle ouverture sur 

l’extérieur et un bel espace publicitaire utilisé au maximum. La lumière pénètre dans la 

pharmacie par le volume situé au-dessus des panneaux. 

❖ DISPOSITION DES PRODUITS 

La pharmacie a une disposition assez classique des produits, avec le conseil à l’arrière du 

comptoir et le reste (cosmétique…) dans les étagères à l’avant du comptoir, dans lesquelles 

le patient peut se servir directement. La présentation est aérée mais fournie. Les cosmétiques 

et les promotions en cours sont mis en avant dans la partie principale à l’aide des stands de la 

marque ou d’affichages colorés. On peut retrouver une partie de la vente libre plus spécialisée 

(phyto, laits…) dans la partie attenante. 

Figure 5 : Vue de l'intérieur de la pharmacie 2 
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❖ CONCLUSIONS SUR L’INTERIEUR 

L’officine semble être un intermédiaire entre la petite pharmacie spécialisée et d’autres 

établissements plus imposants. Les références ne manquent pas et le positionnement semble 

être de pouvoir répondre à de nombreuses demandes plutôt que de se concentrer sur une 

ou deux gammes ayant fait leurs preuves. Les grandes vitrines sont une belle opportunité 

d’exposer les offres du moment à la rue. Les locaux ont du cachet mais présentent un léger 

défaut : le comptoir est situé assez loin de la porte d’entrée, ce qui empêche de saluer le 

patient dès son arrivée et l’alcôve ne peut pas être surveillée car hors de vue depuis le 

comptoir. 

LES BONNES PRATIQUES 

L’acquéreur doit se poser la question du respect des bonnes pratiques de dispensation et de 

la mise en place de processus qualité dans l’officine cible. Comment fonctionne la vérification 

des ordonnances ? La disposition des boites permet-elle d’éviter certaines erreurs ? Quelles 

sont les procédures pour la réalisation de préparations magistrales ? 

LA DIGITALISATION 

Il faut évaluer dans quelle mesure la productivité est liée au matériel informatique et à son 

usage. Pourrait-on gagner du temps grâce à l’installation d’un robot ? Les solutions 

informatiques retenues pour l’administratif et le logiciel de facturation sont-ils performants ? 

Y a-t-il un site web ou une page sur les réseaux sociaux ? 

C. LES DIAGNOSTICS D’ACTIVITE  

Cette deuxième vague de diagnostics se divise en un partie externe concernant le marché, sa 

tendances, ses risques et une partie interne concernant les éléments structurels à l’entreprise, 

ses actions entreprises, ses résultats. L’objectif est encore une fois d’identifier des manques et 

de proposer des solutions adaptées ainsi que d’évaluer le coût associé à ses solutions.  

LES ETUDES DE MARCHE 

Une étude de marché est un travail d'exploration destiné à analyser, mesurer et comprendre 

le fonctionnement réel des acteurs d'un marché (cible + concurrents) 43. A travers cette étude, 

on peut deviner si l’entreprise est pertinente autant du point de vue de son offre qu’en 

comparaison avec les concurrents existants ou futurs. 

Afin d’aider le pharmacien entrant à la réalisation de cette étude, plusieurs outils sont à sa 

disposition. Les sites internet de business-builder.cci.fr, bpifrance-creation.fr disposent de 

guides complets.  

Dans le cadre de l’étude de marché, le recueil d’informations devra être le plus extensif 

possible afin de répondre à un maximum de questions, et les sources des données devront 

être vérifiées pour éviter de faire fausse route. 

https://d.docs.live.net/db1bb3c0d7fcbf08/Thèse/business-builder.cci.fr
https://d.docs.live.net/db1bb3c0d7fcbf08/Thèse/bpifrance-creation.fr
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On distinguera l’étude du marché global, dit aussi macro-économique, et celle du marché local, 

dit micro-économique.  

Le marché global c’est le marché national de la pharmacie, avec des données fournisseurs et 

des données clientèle au niveau national, par exemple la proportion de parapharmacie dans le 

CA en moyenne. L’étude macro-économique permet d’avoir une vision de la tendance du 

marché et de ses acteurs, des évolutions réglementaires... dans le but d’identifier les points à 

surveiller dans le futur de l’officine.  

De façon complémentaire, l’étude locale ou micro-économique devra permettre d’identifier : 

 Les caractéristiques de la patientèle 

 La présence de prescripteurs 

 La densité d’officines dans le quartier 

 Caractéristiques des établissements d’autres confrères 

 Les facteurs de succès des officines locales 

 Les problématiques des officines locales 

 L’évolution prévisible de ce qui précède 

Les témoignages de personnes impliquées dans le tissu d’activité local seront essentiels : 

grossistes, groupements, patients, ONP, prescripteurs mais aussi commerçants ou habitants 

du quartier. L’INSEE dispose d’informations clefs concernant la démographie ou le milieu 

socio-professionnel du quartier cible.  

APERÇU MACRO-ECONOMIQUE DU SECTEUR 

Le marché de l’officine connait depuis 10 ans une décroissance apparente liée à une 

restructuration du réseau principalement par des regroupements d’établissements. L’activité 

officinale se rationalise et recherche des synergies dans un contexte de pressions croissantes 

de la part de concurrents potentiels comme les grandes surfaces ou les plateformes de 

distribution en ligne qui aimeraient avoir le droit de s’introduire au marché de la distribution 

de médicaments. 

http://www.insee.fr/
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Figure 6 : Evolution du nombre d'officines vs population française 2009-2019
16

 

 

Figure 7 : Modes de fermeture des officines 2019
16
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Figure 8 : Fermetures d'officines par CA 2019
16

 

 

Figure 9 : Fermeture d'officines par régions 2019
16
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Le nombre de fermetures contraintes étant en augmentation représentent dès 2019 plus de 

la moitié des événements avec 45% de restitutions de licences et 8% de liquidations44. On note 

que les départements perdant le plus d’officines se recoupent en partie avec les départements 

les moins attractifs identifiés plus avant. Etant donné le rythme continu de décroissance du 

nombre d’officines, et la baisse du nombre de restructurations, cela pourrait être analysé 

comme : 

- Une aggravation des problèmes déjà connus par les officines les moins performantes, 

dans les régions les plus difficiles ou une correction du marché de l’officine. 

- Un ralentissement du mouvement de restructuration du réseau. 

A long terme, le maintien du maillage territorial dépendra de la capacité à rendre de la 

performance à ces officines en difficulté dans les régions les moins attractives. Une moindre 

efficacité du maillage territorial pourrait justifier l’entrée de nouveaux acteurs et fragiliser 

l’ensemble de la profession. 

Les meilleures opportunités pourraient se situer là où la densité d’officines est la plus faible 

(voir la Figure 2 : Densité d'officines 2019), sans pour autant être liée à des fermetures 

d’établissement. 

On observe une augmentation significative du nombre de pharmaciens qui s’associent. Comme 

dit plus haut cela est à mettre en relation avec les nombreux regroupements d’officines depuis 

10 ans. La capitalisation des officines ainsi que l’intensité de l’activité augmentent 

mécaniquement avec l’absorption d’officines par la structure mère, rendant l’investissement 

ainsi que l’exercice seul de plus en plus difficile. 

L’offre auprès des patients est également en pleine évolution. Si l’activité de distribution des 

médicaments n’est pas remise en question et représente toujours la plus grande part de 

l’activité officinale, de nouvelles missions apparaissent. Le pharmacien devient le point central 

du parcours de soins du patient grâce à sa proximité et ses compétences généralistes qui lui 

permettent d’orienter le patient ou participer à l’organisation de son parcours de soin. Le 

pharmacien réalise déjà des entretiens pharmaceutiques, participe aux campagnes de 

vaccination contre la grippe, peut s’organiser avec d’autres soignants en Maisons de Santé 

pluriprofessionnelles… 

L’on voit que malgré le nombre continuellement décroissant d’officines, le marché connait 

encore de belles opportunités. Les meilleures acquisitions seront celles qui permettront 

d’exercer dans ce cadre de nouvelles missions du pharmacien, sans se reposer seulement sur 

la délivrance du médicament. 

Les cabinets privés Interfimo45, Fiducial46, et XERFI éditent régulièrement des rapports sur le 

fonctionnement du marché officinal et resteront encore pendant plusieurs années des sources 

importantes d’informations pour suivre l’évolution du marché 
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OFFICINE CIBLE 

❖ L’ENVIRONNEMENT 

En gardant en tête que beaucoup de patients se rendent dans les officines proches de leur 

prescripteur pour acheter leurs médicaments, on comprendra qu’il faille absolument évaluer 

le nombre de patients et de prescripteurs par officine du secteur étudié. 

 Peu de prescripteurs Nombreux prescripteurs 

Peu de confrères 
Marché de taille réduite 

imprévisible 
Opportunité de patientèle 

Nombreux confrères Faible patientèle Marché tendu 

Tableau VIII : Marché en fonction des prescripteurs 

La présence d’un acteur disruptif (grande pharmacie low-cost, proximité d’un centre 

commercial, …), y compris à distance du lieu étudié, doit faire ajuster l’interprétation du 

résultat. La présence d’obstacles naturels (cours d’eau, pentes …) est également à prendre en 

compte car limitant la circulation des personnes susceptibles de se rendre à l’officine ou chez 

un confrère plus lointain. 

On peut distinguer plusieurs niveaux de zone de chalandise, suivant la densité du secteur, et 

réaliser ce calcul simple avec chacune d’elles : 

 Zone de proximité < 1km : concerne les habitants et les prescripteurs du quartier 

relativement « captifs » susceptibles de venir à pied et en quête de services. 

 Zone intermédiaire entre 1km et une limite à définir : concerne une patientèle plus 

mobile en quête de produits spécifiques (pharmacie spécialisée dans le matériel médical 

par exemple) 

 Zone plus large >10km : peut concerner certains modèles d’officine qui attirent une 

patientèle plus lointaine grâce à des prix bas sur leurs produits en vente libre par 

exemple. 

Prenons l’exemple d’une étude que j’ai réalisé en 2018 sur pharmacie aujourd’hui fermée de 

taille moyenne (5 personnes) située en plein centre-ville d’une grande métropole française 

(Lyon). 
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Figure 10 : Vue aérienne du quartier 
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Figure 12 : Barrières naturelles de Lyon 6 

Figure 11 : Zone d'influence de la pharmacie étudiée 



 46 

❖ CENTRES D’INTERET 

La pharmacie n’est pas dans un centre touristique. Au Nord on retrouve tout de même le 

parc de la tête d’Or. Le Rhône représente une barrière naturelle à l’Ouest. Il n’y a pas de 

nouvelle élément d’intérêt prévu dans le futur dans ce quartier. 

❖ SIGNALISATION 

A part les croix vertes, il ne semble pas y avoir de signalisation spécifique pointant vers la 

pharmacie. Cela ne pourra potentiellement pas évoluer étant donné la densité de concurrence 

locale. 

❖ VISIBILITE 

La Pharmacie Rive Gauche est située au croisement de deux axes majeurs de l’Est Lyonnais : 

L’avenue du maréchal Foch-Avenue de Saxe (Nord-Sud) et le cours Franklin Roosevelt (Est-

Ouest). 

❖ ACCESSIBILITE 

La pharmacie étudiée est à la sortie de la station de métro « Foch » et d’arrêts de bus 

desservant toute la ville. Les avenues environnantes disposent de places de parking souvent 

libres permettant un stationnement de courte durée. On peut également disposer de vélos ou 

garer une voiture type vélib’ autolib’ pour ainsi dire devant la pharmacie. 

❖ PARKING 

La pharmacie ne possède pas de parking mais il est possible de se garer relativement facilement 

aux alentours par stationnement payant sur la voie publique. 

Figure 13 : Vue panoramique des lieux 
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❖ HORAIRES 

La pharmacie est ouverte du lundi au samedi matin et soir sans interruption hormis le samedi 

(une pause le midi). 

❖ PROFILAGE DE LA POPULATION 

L’offre de services pharmaceutiques est sensible aux catégories socio-professionnelles des 

habitants du quartier. Les personnes développant le plus de maladies chroniques sont les 

personnes modestes et/ou âgées. A ce titre, on pourra s’intéresser à la moyenne d’âge et aux 

catégories socio-professionnelles principales du quartier d’intérêt. Pour l’activité de 

parapharmacie, l’offre devra être adaptée aux habitudes de consommation des habitants du 

quartier. La politique de prix devra être travaillée selon les besoins de la clientèle locale. 

Ici, le code Insee de la commune est le 69386, code IRIS 0301 : Maréchal Lyautey. 

Le 6ème arrondissement héberge 50 000 habitants en 2014 avec 600 naissances pour 300 décès 

en 2016 pour une densité de population de 13 000 habitants au km247. 

Concernant les revenus, 73,5% des ménages fiscaux sont imposés avec un taux de pauvreté 

de 8,9% en 2014 vs 14% pour la France 

11,4 % des habitants sont au chômage contre 14,0% pour la France. 

Au Nord on a le quartier résidentiel du « Triangle d’Or », longeant le Parc de la tête d’Or, et 

le Rhône, avec une population aisée et plutôt âgée. Plus à l’Est le quartier des Brotteaux, 

quartier d’affaires et d’habitation également avec une population plutôt âgée et aisée. Au Sud, 

la population devient moins aisée et plus jeune à mesure que l’on descend l’avenue de Saxe. 

Le quartier est plutôt résidentiel et commerçant, avec des restaurants de type brasserie pour 

la clientèle du midi, et gastronomique pour une clientèle plus exigeante. Mais aussi de 

nombreuses boutiques de prêt à porter, créateurs, petits supermarchés, boulangeries, 

photographe et autres services de proximité. La clientèle aime se rendre chez le commerçant 

du quartier et obtenir son conseil. 

En revanche, il semble que le week-end ce quartier soit délaissé au profit d’autres plus 

touristiques comme le vieux Lyon ou les alentours de Bellecour aux nombreuses grandes 

enseignes. 
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❖ LA CONCURRENCE 

 

Figure 14 : Concurrence de la pharmacie étudiée 

Dans une zone d’environ 1km de rayon soit 4km2, on décompte 17 pharmacies sur Google 

Maps pour une estimation de 52 000 habitants. Soit grossièrement 1 pharmacie pour 3 000 

habitants soit proche de la moyenne nationale et de la région (Ordre National des Pharmaciens 

2018). 

A l’Ouest, le Rhône et la colline de la Croix-Rousse représentent des barrières naturelles 

importantes, limitant la circulation des patients. Par conséquent, seules les 2 pharmacies les 

plus proches du pont permettant de traverser le fleuve ont été retenues comme concurrentes.  

Au Nord, 4 pharmacies se partagent le secteur du Triangle d’Or. A l’Est, 4 pharmacies sur le 

secteur des Brotteaux. Au Sud, 3 pharmacies entre Saxe et la gare Part-Dieu. 

Sur le cours Vitton même, sur 500m, 4 officines concurrencent directement la Pharmacie Rive-

Gauche. 
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❖ CONCURRENTS REMARQUABLES 

La pharmacie Duquesne en particulier bénéficie d’un emplacement central vis-à-vis du quartier 

du Triangle d’Or, et sur un axe de circulation au moins aussi important que l’avenue Foch : la 

rue Duquesne, qui relie l’Est à l’Ouest via le tunnel sous la Croix-Rousse. La taille de cette 

pharmacie est importante et elle est ouverte du lundi au samedi matin et soir. On peut 

s’attendre à ce qu’elle capte une majorité de la patientèle de cette zone. 

La Pharmacie Rive Gauche est entourée sur l’axe Nord Sud respectivement de la Pharmacie 

Foch et de la Pharmacie Saxe Quinet. Ces 3 pharmacies se partagent les berges à elles seules. 

A l’Ouest, l’accumulation de Pharmacies le long du Cours Franklin Roosevelt (5 sur 500m, 8 

sur 1km) est inquiétante. 

Bien que la densité d’officines soit proche de la moyenne nationale, leur proximité est 

susceptible d’entrainer une concurrence accrue et/ou une redondance de l’offre pouvant 

impacter le choix de l’officine de référence par les habitants. Une officine mieux positionnée 

par rapport à la demande peut facilement capter une plus grande clientèle au détriment de 

toutes les autres officines. 
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❖ PROXIMITE DES SOIGNANTS 

La Pharmacie Rive-Gauche a l’avantage d’être située dans un quartier où de nombreux 

personnels médicaux sont présents. En effet, dans une zone proche on peut compter :  

• Un centre laser 

• Un centre de psychiatrie ambulatoire 

• Un centre d’ophtalmologie voisin de la pharmacie 

• Plus de 10 généralistes 

• Des gynécologues 

• Des chirurgiens esthétiques 

• Des infirmières 

• Une dermatologue située dans le même immeuble que la pharmacie. 

• Une maison médicale de garde plus au Sud 

• L’hôpital du Tonkin, celui des Charpennes et celui de la Croix Rousse à moins de 

2km 

 

 

Figure 15 : Prescripteurs dans la zone étudiée 
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❖ CONCLUSIONS SUR L’ENVIRONNEMENT 

En somme la Pharmacie Rive Gauche peut potentiellement rayonner sur une partie du secteur 

Nord, sur les berges du Rhône à l’Ouest et sur le sud Est sans aller jusqu’à la Part-Dieu. La 

population touchée est principalement aisée et âgée avec une part importante d’actifs. Le 

nombre important de professionnels de santé aux alentours est de bon augure quand on sait 

que les patients se rendent dans les pharmacies proches des lieux de consultation. 

L’emplacement en coin à la sortie du métro et dans un bel immeuble est également une force. 

La population touchée étant aisée, on s’attend à moins de pathologies chroniques mais peut-

être plus de vente directe ou de conseil en proportion. La population se renouvelle mais le 

quartier est mature et il ne faut pas s’attendre à un accroissement significatif de la population. 

Il faut toutefois porter une attention particulière à la densité importante de concurrents et 

donc savoir se démarquer. 

 

 

A l’heure de l’étude en 2018 j’écrivais : « Il semble inévitable que la Pharmacie Rive Gauche 

soit exposée à une pression grandissante la poussant au regroupement avec au moins une 

partie de ses voisins les plus proches. En effet, d’une part la tendance en centre-ville est déjà 

au regroupement et cela permet à certaines officines de proposer un marketing agressif 

notamment sur le prix. D’autre part, la proximité de ces 4 officines sur 500 mètres parait 

surréaliste. Disposer de deux licences permettrait d’alléger l’obstacle majeur au 

développement de cette officine : la concurrence trop importante. Heureusement, grâce à son 

emplacement de choix, la Pharmacie Rive Gauche peut se différencier et attirer une clientèle 

plus importante. Le quartier devient plus jeune et actif. Cette officine, hors risque de gestion, 

devrait avoir de beaux jours devant elle et rester intéressante pour de nouveaux 

investisseurs. » 

Aujourd’hui, cette officine et d’autres du voisinage ont été cédées pour former un nouvel 

acteur plus imposant moins de 300m plus loin. 

  

Figure 16 : Avantages et inconvénients de l'emplacement étudié 
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❖ AUTRES CONSIDERATIONS 

L’étude de marché finale pourra reprendre les résultats des premiers diagnostics donnés en 

exemple ci-dessus pour les approfondir et apporter des éléments quantifiables à l’analyse. 

Idéalement, il faudrait aussi pouvoir répondre à des questions concrètes comme : 

 Comment pourrait croitre (ou décroitre) la clientèle ? 

 Quelle est la force du lien personnel entre la clientèle et le dirigeant ? 

 Quel est le panier moyen en valeur et en qualité ? Comment le faire évoluer à l’avenir ? 

 L'emplacement commercial va-t-il rester intéressant dans le futur ? 

 Quelles sont les relations avec les fournisseurs et cela est-il amené à changer avec la 

reprise de l’officine ? 

Dans la mesure du possible il faudra également prévoir au maximum l’évolution du marché à 

venir par exemple en prenant connaissance auprès des mairies du plan local d’urbanisme et se 

renseigner sur l’évolution du marché immobilier local (autres projets de construction 

d’habitations comme source structurelle de nouvelle patientèle ?) et l’apparition ou disparition 

d’établissements de soins (infirmiers, cliniques, maisons de santé…). 

ETUDE OPERATIONELLE DE L’OFFICINE  

L’étude de l’ordonnancier permet de mettre à jour des éventuelles irrégularités et la part de 

patients de chaque prescripteur se rendant à l’officine. Un généraliste réalisant en moyenne 

420 consultations par mois48. L’ordonnancier donnera également des indications définitives sur 

la zone de chalandise réelle et la fidélité de la clientèle. 

Les autres registres (stupéfiants, produits dérivés du sang…) doivent être remplis 

conformément à la législation et à jour. 

Une grande vigilance doit être appliquée sur l’activité liée à des éléments qui pourraient ne pas 

rester au départ de l’actuel titulaire. On pense au CA gonflé par la présence d’une maison de 

retraite ou d’un établissement de santé. Combien de temps encore ces établissements vont-

ils constituer une clientèle pour l’officine ? Un médecin proche va-t-il partir à la retraite ? 

Quelle est leur part dans le CA dégagé par l’officine ? Une entreprise qui dépend d’un seul 

« gros » client court un risque important en cas de défaillance de celui ou même d’un simple 

déménagement de son activité. 

Concernant des éléments plus généraux, le repreneur pourra se rapprocher des 

professionnels du quartier et consulter les avis sur le web pour avoir une idée de l’image 

donnée par la pharmacie. Attention toutefois au biais lié à la cible interrogée : sur le net, la 

pratique n’étant pas encore généralisée pour les établissements de soin, les personnes les plus 

à même de laisser un avis sont les mécontents. Il conviendra de trier les avis entre 

préoccupations sérieuses et celles qui relèvent d’une méconnaissance de l’exercice par les 

patients ou de coups d’humeur. 
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D. LE DIAGNOSTIC FINANCIER 

Après avoir étudié le marché avec application, le repreneur devra se pencher sur les 

indicateurs financiers de l’activité de l’entreprise Le diagnostic financier à évaluer d’une part la 

rentabilité de l’officine et d’autre part la capacité de remboursement du financement contracté 

pour son acquisition. On utilisera dans cet objectif les soldes intermédiaires de gestion, qui 

sont des indicateurs dérivés des données comptables de l’entreprise. 

Une comptabilité doit être claire et à jour, surtout si le pharmacien s’engage dans le rachat 

des parts de l’officine, engageant alors sa responsabilité sur les dettes contractées par 

l’entreprise. Une comptabilité mal tenue doit absolument être rendue lisible à l’acheteur car 

c’est le point central de l’évaluation de l’officine et du sérieux de l’exercice. C’est avec cette 

comptabilité saine que l’on pourra calculer des soldes intermédiaires de gestion fiables. 

Le diagnostic met en jeu également un peu de bon sens :  

 La rémunération du dirigeant est-elle un poids pour l’entreprise ou au contraire, lui 

permet-elle de survivre dans un contexte difficile ? 

 Le financement de l’activité est-il soutenu par la contraction de dettes 

supplémentaires ? 

 Si le titulaire est financeur de son entreprise soit direct, soit par des mises en garanties, 

le repreneur pourra-t-il présenter des capitaux et garanties « équivalentes ? 

 De quelle façon ls investissements ont-ils été financés et ce financement pourra-t-il 

être réitéré par le repreneur ? 

 Quelles sont les conditions du découvert bancaire et des lignes de financement à court 

terme ? 

 Quelles sont les dettes de l’entreprise avec une échéance à court, et à long terme ? 

 Quel est le potentiel de dégagement de marge sur l’activité pour financer l’emprunt 

plus confortablement ? 

 Les conditions de financement du repreneur seront-elles au moins équivalentes à celles 

du vendeur ? 

 Les investissements nécessaires pourront-ils être financés ? 

Après la réalisation du diagnostic financier, le repreneur connaît l’évolution de la rentabilité 

de l’entreprise, projette une rentabilité future et des possibilités d’investissements à financer 

en priorité, est en mesure d’estimer les conditions du financement de l’emprunt nécessaire au 

rachat. 
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LES DOCUMENTS COMPTABLES 

❖ LE BILAN COMPTABLE 

Le bilan comptable présente l’actif (choses employées) et le passif (ressources) de l’entreprise 

à la date de sa rédaction. L’actif est toujours égal au passif puisque chaque chose employée 

mobilise une ressource, et chaque ressource doit être employée. 

L’actif est divisé en selon un critère de liquidité. On parle d’actif circulant pour ce qui concerne 

les biens d’utilisation courante (trésorerie, stock…). En opposition, l’actif immobilisé regroupe 

les immobilisations corporelles, incorporelles, financières, comme le fonds de commerce, dont 

l’entreprise ne compte pas se séparer. 

Au passif, on trouve les ressources de l’entreprise. Le passif circulant comprend les dettes à 

court termes comme les facilités de paiement fournisseur. Le passif immobilisé comprend les 

dettes de l’entreprise à plus long terme comme celle contractée auprès de la banque, ainsi que 

le capital de l’entreprise. Dans ce dernier cas on parle de capitaux propres. 

❖ LE COMPTE DE RESULTAT 

Ce document sert à montrer le caractère bénéficiaire ou déficitaire de l’exercice passé. Ceci 

pour présenter aux instances publiques, aux investisseurs privés, et pour le suivi de l’activité 

en interne. 

Il se présente en deux colonnes : d’un côté les flux sortants (charges), de l’autre les flux 

entrants (produits). A partir du compte de résultat, on peut établir un certain nombre de 

soldes intermédiaires de gestion qui pourront être interprétés pour évaluer la santé de 

l’entreprise. 

Par rapport au bilan, la différence entre un actif et une charge est faite en fonction de l’usage 

que l’entreprise a de la dépense. Un stock d’officine est un bien essentiel à l’activité. Sa valeur 

est changeante pour répondre au besoin des patients mais il est toujours présent. On pourrait 

le classer dans l’actif circulant, relativement liquide : c’est bien un emploi d’une ressource 

financière, créateur de richesse au cours de l’exercice. En revanche, un salaire est une dépense 

périodique n’entrainant pas de dette envers le salarié sur un exercice. Il ne s’agit ni d’une 

ressource, ni d’un emploi de ressource. Il s’agit donc d’une charge et non d’un passif. 

L’objectif d’une entreprise est en général de maximiser ses produits et de minimiser ses 

charges. L’activité officinale diffère de beaucoup d’autres entreprises en ce qu’elle répond 

d’une règlementation très stricte et d’obligations de santé publique. Ces obligations peuvent 

être contradictoires avec l’objectif de rentabilité qui est la base de la majorité des entreprises. 

C’est pour cette raison que la profession bénéficie d’avantages stratégiques particuliers comme 

le monopole pharmaceutique. 
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Figure 17 : Compte de résultat net
49

 

❖ L’ANNEXE 

L’annexe est constituée de tout document pouvant faciliter l’interprétation du bilan et du 

compte de résultat. Les charges exceptionnelles comme des travaux par suite d’un accident y 

seront détaillées. 
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LES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION 

❖ CHIFFRE D’AFFAIRES (CA) 

Le CA correspond à l’ensemble des flux entrants enregistrés par l’entreprise lors de la vente 

de biens ou de services, pour un exercice comptable. Le chiffre s’entend couramment hors 

taxes (CAHT), mais il peut exister sous une forme TVA comprise (CATTC). 

CAHT = Nombre de ventes * Prix de vente 

CATTC = CAHT + Taxes 

Le CA ne donne pas d’indication sur la rentabilité de l’affaire mais uniquement sur le volume 

d’activité qu’elle génère. 

❖ CHARGES VARIABLES « OPERATIONNELLES » 

Les charges variables sont des charges dépendantes du niveau d’activité de l’entreprise. La 

distinction d’avec les charges fixes est essentielle au calcul d’indicateurs de rentabilité fiables. 

Dans une officine, les charges variables couvrent principalement les achats aux fournisseurs :  

les achats en direct labo, ou au grossiste-répartiteur sont réalisés au fur et à mesure du besoin, 

dans le but d’arriver à une revente produisant un bénéfice. 

❖ CHARGES FIXES « STRUCTURELLES » 

Les charges fixes sont des charges dont le montant ne dépend pas du niveau d’activité, comme 

le loyer par exemple. Ces charges changent peu d’un exercice comptable à l’autre, elles ont 

donc l’avantage d’être prédictibles. Il s’agit des principalement des dépenses suivantes : 

 Loyer 

Le loyer est dû au propriétaire selon un échéancier déterminé à l’avance dans le contrat de 

bail locatif. L’établissement d’un repreneur peut amener à une actualisation du loyer 

significative. 

 Charges de personnel 

Les salaires et cotisations sont dus quelle que soit l’activité réelle de l’entreprise. Attention, 

cette charge peut être mixte dans certains cas.  

 Autres charges 

Il peut s’agir de factures d’électricité, de prestataires de services de nettoyage, d’une location 

de logiciel professionnel… (Attention, pour une entreprise dont l’activité entraîne une 

dépense d’électricité, celle-ci peut-être une charge mixte) 
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❖ MARGE COMMERCIALE (MC) OU MARGE BRUTE (MB) 

La Marge Commerciale s’entend comme le bénéfice réalisé à la vente auquel on retire le coût 

du sous-jacent, avant paiement de toute charge (TVA par exemple). Elle est souvent exprimée 

en taux par rapport au CAHT (MB%). 

MC = CA – Coût 

MC% = (MB/CA) * 100 

❖ VALEUR AJOUTEE (VA) 

La valeur ajoutée est un indicateur de la création de richesse d’une entreprise. Dans le cas 

d’une officine classique, les consommations intermédiaires correspondent au coût des biens 

et services qu’il a fallu acheter pour produire le produit (loyers, meubles, électricité, variations 

de stock…). Une approximation est : 

VA = MC – Consommations intermédiaires 

Peu d’officines ont encore une activité de production significative et donc leur valeur ajoutée 

est proche de leur MC. 

Pour une officine ayant une activité de réalisation de préparations magistrales importante le 

rapport serait plutôt comme suit : 

VA = MC + Valeur de la production – Consommations 

intermédiaires 

C’est la VA qui permet de dégager de la richesse pour respecter les engagements de 

l’entreprise (salaires, intérêts, amortissements, impôts, dividendes). 

Il peut être intéressant de comparer la VA par € de CA entre différentes officines pour 

déterminer celles qui font l’usage le plus profitable de leur CA. 

❖ RESULTAT OPERATIONNEL (ROP) OU D’EXPLOITATION (REX) 

Calculé à l’occasion à l’occasion du bilan d’un exercice comptable. Ce ratio ne prend donc pas 

en compte les modalités de financement de l’activité et les produits et charges de nature 

exceptionnels. 

ROP = CA – Charges fixes – charges variables (hors 

exceptionnel) – impôts et taxes – Dotations aux amortissements 
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❖ EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (EBE) 

Ce solde intermédiaire montre le potentiel de trésorerie créé par l’entreprise seulement grâce 

à son activité normale. C’est un ROP sans les dotations aux amortissements, ces biens ayant 

été payés en totalité à la date d’acquisition, dans le but d’apporter une meilleure lecture et 

interprétation. 

EBE = ROP + Dotations aux amortissements 

L’EBE peut être comparé au CA ou aux capitaux investis pour suivre la maitrise des coûts liés 

à l’activité normale de l’entreprise ou la qualité réelle des investissements réalisés pour une 

activité normale. 

❖ PERFORMANCE COMMERCIALE DE GESTION (PCG) 

La PCG est un EBE qui fait abstraction de la rémunération du gestionnaire titulaire de l’officine 

et donc de l’impôt qui lui est liée. 

PCG = EBE + Rémunération titulaire(s) + Charges sociales 

titulaire(s) 

La PCG permet une comparaison plus facile entre différentes officines. 

❖ RESULTAT FINANCIER (RF) 

Le résultat financier correspond à la différence des produits et charges de nature financière, 

comme un dividende touché lors de l’exercice, ou le remboursement d’un emprunt par 

exemple. 

RF = Produits financiers – Charges financières 

❖ RESULTAT EXCEPTIONNEL (REXC) 

Dans cette catégorie figure le bénéfice (ou la dépense) associé aux produits et charges qui ont 

un caractère ponctuel et qui ne correspondent ni au résultat opérationnel ni au résultat 

financier. 

❖ RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (RCAI) 

Le résultat « courant » est la somme des résultats non exceptionnels de l’entreprise avant 

participation des salariés, brut d’impôts. 

RCAI = ROP + RF 
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❖ RESULTAT DE L’EXERCICE (RES) 

C’est le résultat net d’impôt sur les bénéfices. 

RES = RC – Impôt sur les bénéfices 

❖ MARGE SUR CHARGES VARIABLES (MSCV) 

Il s’agit du CA dont on déduit les charges variables. Le Taux de MSCV s’entend par rapport 

au CA (MSCV%). 

MSCV = CA – Charges Variables 

MSCV% = (MSCV/CA) * 100 

L’étude de la MSCV met en évidence le poids des charges variables sur le résultat de 

l’entreprise. 

ACTIVITE DE L’OFFICINE  

❖ LA PERFORMANCE 

L’étude des performances par taux de TVA permet d’évaluer le poids du médicament dans le 

CA de l’officine. Le résultat ne devrait pas trop s’éloigner des moyennes professionnelles 

indiquées à la Figure 18 dans la plupart des cas de figure. La nature de ‘activité a un impact fort 

sur la performance des différents secteurs : les pharmacies de centre commercial n’ont que 

70% de leur chiffre d’affaires lié au médicament (TVA 2,10%). Il faut donc une fois de plus 

adapter l’analyse au contexte. 

 

Figure 18 : Ventes par taux de TVA 2019
42
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En interne, la ventilation de la performance les différentes gammes permettra d’identifier les 

catégories à potentiel et celles qui manquent de performance. Le repreneur devra relier les 

produits phares et ceux présentant le meilleur potentiel de price action, pour se positionner 

par rapport à ses concurrents, ses clients et sa rentabilité, selon la pondération qu’il choisira. 

Le rapport EBE/CA est un autre indicateur à mettre en relation avec les concurrents car il 

met en évidence une officine sur ou sous performante par rapport à son offre. Cela est possible 

car le marché de l’officine est un marché mature. 

❖ LA RENTABILITE 

 L’analyse du seuil de rentabilité permet d’estimer le CA minimal à réaliser pour être rentable 

dans la configuration de l’entreprise après la reprise mais cela ne donne aucune indication ni 

sur la nature des besoins de l’entreprise ni sur l’évolution de celle-ci.  L’évolution du bénéfice 

hors salaire dirigeants et éléments non récurrents au cours des 3 à 5 dernières années peut 

permettre de mieux évaluer la capacité de l’entreprise à se financer et mettre en évidence des 

éléments stratégiques mis en œuvre qui ont abouti à une variation du bénéfice net. 

Il peut être intéressant de mesurer le ratio entre l’EBE et les différents postes de dépenses 

pour évaluer le poids de chacun sur le résultat et pouvoir arbitrer en conséquence. 

SEUIL DE RENTABILITE (SR) 

C’est le CA en € minimum à réaliser pour commencer à compter un bénéfice. 

SR = Charges fixes/MSCV%CA 

Autrement dit c’est le niveau d’activité qui permet de payer les salaires et toutes les autres 

charges fixes. 

LIQUIDITE DE L’OFFICINE  

❖ FONDS DE ROULEMENT (FR) 

Le FR correspond aux capitaux disponibles pour financer une dépense non couverte 

immédiatement par une entrée de fonds. C’est pourquoi les immobilisations, qui par définition 

ne sont pas liquides, sont retranchées du capital pour le calcul de FR. 

FR = Capitaux permanents – Immobilisations 

❖ BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT (BFR) 

Le BFR correspond à la trésorerie que l’entreprise doit posséder pour répondre au décalage 

de trésorerie, c’est-à-dire le financement des flux financiers sortants en attendant les flux 

entrants.  



 61 

L’estimation du BFR permet de déterminer les liquidités à détenir à tout moment pour pouvoir 

assurer l’activité normale de l’entreprise et répondre de ses dettes à court terme. 

Le BFR comprend principalement le financement des stocks essentiels à l’activité, des créances 

clients non encaissées, les dettes envers les fournisseurs. 

Le BFR est exprimé en nombre de jours de CA. 

BFR = Stocks + Créances – Dettes 

A partir du BFR et du FR on peut calculer le Solde Net de Trésorerie (SNT), liquidités que 

l’on peut épargner ou engager dans de nouveaux financements. 

SNT = FR – BFR 

A noter : le délai entre la collecte et le reversement de la TVA entraine une augmentation du 

BFR. Pour cette raison, Bpifrance 50conseille de prendre en compte le montant TTC des 

créances plutôt que le montant HT. De façon similaire, dans le cas d’une officine, l’usage du 

Tiers-Payant entraine un délai de paiement de la part de la Sécurité Sociale et des assurances 

privées. Ce délai fait augmenter significativement le BFR, car le renouvellement du stock 

intervient avant le règlement par ces organismes. 

On peut réduire ce BFR grâce à des mesures identifiées dans les autres diagnostics. Une idée 

serait d’attribuer un budget donné par acheteur ou par fournisseur pour une unité de temps, 

en fonction de la marge générée par l’acheteur ou le fournisseur en question. L’allongement 

du délai de paiement aux fournisseurs est une autre piste. 

Le BFR augmente lorsque l’activité de l’entreprise augmente si on arrive pas à baisser les 

charges variables en parallèle, par exemple. 

Le ratio BFR / Dette court terme permet de savoir si le BFR est financé par de la dette court 

terme. 

En comparant ce BFR aux moyennes du secteur on peut mettre en évidence un 

dysfonctionnement et mettre en place une stratégie adaptée. 

❖ RATIOS DE LIQUIDITE 

Les ratios de liquidité mesurent la vitesse à laquelle une officine est capable de mobiliser ses 

actifs pour répondre à une dépense à plus ou moins court terme. On parle de ratios de 

liquidité générale, restreinte et immédiate. 

Liq.Gen. = 
𝑨𝒄𝒕𝒊𝒇 𝒄𝒐𝒖𝒓𝒕 𝒕𝒆𝒓𝒎𝒆

𝑷𝒂𝒔𝒔𝒊𝒇 𝒄𝒐𝒖𝒓𝒕 𝒕𝒆𝒓𝒎𝒆
 

Liq.Res. = 
𝑨𝒄𝒕𝒊𝒇 𝒄𝒐𝒖𝒓𝒕 𝒕𝒆𝒓𝒎𝒆−𝑺𝒕𝒐𝒄𝒌𝒔

𝑫𝒆𝒕𝒕𝒆 𝒄𝒐𝒖𝒓𝒕 𝒕𝒆𝒓𝒎𝒆
 

Liq.Imm. = 
𝑳𝒊𝒒𝒖𝒊𝒅𝒊𝒕é𝒔

𝑫𝒆𝒕𝒕𝒆 𝒄𝒐𝒖𝒓𝒕 𝒕𝒆𝒓𝒎𝒆
 

La liquidité générale était comprise entre 1,5 et 1,7 sur un échantillon de 469 pharmacies en 

201946, rassurant quant au risque de liquidité des officines en général. 
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La liquidité “restreinte” retire les stocks à l’actifs car ils sont plus longs à être mobilisés. Elle 

était de 1,04 en 2019 pour les officines rurales mais de 0,91 et 0,97 pour les pharmacies de 

centre-ville et de quartier42. 

Ces chiffres devraient avoir évolué en 2020 et 2021 suite aux changements brutaux de niveaux 

d’activité liés à la crise du Covid-19 et à la création du Prêt garanti par l’état. Les officines ont 

été mises à l’épreuve et nous verrons bientôt quelle a été la résilience de la profession face à 

une situation de stress économique inédit. 

❖ EXCEDENT DE TRESORERIE D’EXPLOITATION (ETE)  

Ce ratio financier montre si l’entreprise génère des capitaux ou en consomme, pour un 

exercice comptable. 

ETE = encaissements – décaissements 

ETE = EBE - ∆BFR 

L’ETE prend en compte les éléments exceptionnels contrairement à l’EBE. 

❖ CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT (CAF) 

La CAF est une estimation des capitaux disponibles à une entreprise pour financer son activité 

(le BFR), investir, épargner, verser des dividendes. La CAF peut être négative ou positive, 

suivant si les encaissements attendus couvrent les dépenses attendues, ou non. 

CAF = Produits décaissables – charges décaissables 

 

CAF = RES + Dotations aux amortissements 

Le ratio CAF / (BFR + Investissements) permet de savoir dans quelle proportion la CAF finance 

l’activité de l’entreprise. 

En comparant les dettes à la CAF, on peut calculer le temps nécessaire à les rembourser. 

❖ FLUX DE TRESORERIE OU CASH FLOW 

Les flux de trésorerie sont soit des flux entrants (encaissements) soit des flux sortants 

(décaissements). Le financement du BFR permet d’assurer l’alimentation des flux sortants 

grâce aux flux entrants. Il s’agit d’opération réelles contrairement à la capacité 

d’autofinancement qui est une estimation. 

On parle de flux de trésorerie d’exploitation ou cash-flow from operations quand ceux-ci sont 

liés à l’activité de l’officine, comme la vente d’un produit par exemple. 
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La CAF un flux attendu, dont l’attente est financée par le BFR, on pourra constater un flux 

réel de trésorerie qui correspondra à la différence entre la CAF et la variation de BFR 

constatée au moment du calcul. 

Flux T d’exploitation = CAF - ∆BFR 

 

Flux T d’exploitation = CAF - ∆BFR 

L’augmentation du BFR dans une officine en croissance doit attirer l’attention du gérant. Si le 

BFR augmente trop vite, les flux entrants ne permettront plus de financer l’activité. 

La trésorerie disponible ou free cash-flow correspond aux flux entrants totaux réels non encore 

affectés à un investissement. 

Free Cash-Flow = Flux T d’exploitation – Montants réinvestis 

L’étude des flux est essentielle à la gestion de son entreprise. La trésorerie disponible est 

également utile pour évaluer selon la méthode d’actualisation des bénéfices futurs (Discounted 

Cash Flows) le prix auquel pourrait se faire la transaction. 

LA DETTE 

En 2019, sur une étude de 498 officines en 2019, 84,5% des officines avaient un emprunt, 

pesant en moyenne entre 5 et 7,5% du CA42. On voit bien qu’étant donné les valorisations 

mises en jeu, il est impossible d’acquérir une officine sans contracter une dette conséquente 

dans le même temps. 

Le rapport entre la dette (long terme et court terme) et les capitaux propres à l’entreprise 

doit être maitrisé et en décroissance au cours des derniers exercices. Chaque recours à la 

dette doit être justifié. Une entreprise en mauvaise santé financière a recours à la dette pour 

maintenir son niveau d’activité, sans arriver à retrouver la voie de la rentabilité. Bien 

qu’idéalement les finances soient au vert, avec une progression régulière du CA et du résultat 

d’exploitation et des dettes maitrisées, cela n’est pas rédhibitoire ; un entrepreneur qui a des 

idées et pense pouvoir redresser l’établissement pourrait trouver une belle affaire dans une 

officine en difficulté. 

À la suite de la crise du Covid-19 et de l’endettement massif de l’Etat et des entreprises à 

travers des prêts garantis par l’Etat (PGE), certains économistes souhaitent différencier 

« bonne » dette et « mauvaise » dette. La première est une dette ayant permis de sauvegarder 

l’activité et les compétences voire de maintenir l’investissement. La seconde est une dette qui 

ne sera pas remboursée à terme et qui n’a fait que ralentir la perte progressive de capital d’une 

entreprise. Quelle que soit la nature de la dette, celle-ci a vocation à être remboursée en 

totalité par l’entreprise. L’inscription au bilan de l’année 2020 ou 2021 d’un PGE doit faire se 

poser la question de l’opportunité et des conséquences de cette dette supplémentaire. 
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E. LE DIAGNOSTIC HUMAIN 

Le but du diagnostic humain et de comprendre la répartition des fonctions des salariés, 

prévenir les risques liés à la reprise de l’officine et proposer des solutions aux problèmes 

sociaux rencontrés au sein de l’établissement. 

Pour y arriver, le repreneur devra aller à la rencontre du titulaire et de l’équipe et se procurer 

les documents en rapport avec les salariés (contrats de travail notamment…) et envisager les 

coûts liés aux solutions retenues : embauches, formation, licenciements… Il lui est conseillé 

de se rapprocher d’un conseil professionnel sous la forme d’un expert-comptable, d’un avocat 

en droit social ou d’un cabinet de ressources humaines. 

Il faudra comprendre quels sont les éléments de l’activité qui sont liés à la présence du titulaire. 

Est-ce que la clientèle est constituée d’habitués et comment les garder après son départ ? Le 

titulaire a-t-il un savoir-faire par exemple un DU dans un domaine particulier qui ne sera pas 

remplacé ? Mais également, quel est le poids de sa rémunération ? Avait-il bonne réputation ? 

Concernant les salariés, il faudra tâcher de comprendre la répartition des tâches et 

l’organisation de la hiérarchie s’il y en a une, parler au représentant du personnel s’il y en a 

un… avant de rentrer plus en détail dans la situation personnelle de chaque collaborateur, ses 

compétences, son passé et ses aspirations personnelles et professionnelles. Il est important de 

prendre en compte la possibilité d’un départ à la suite du changement de titulaire, ou à l’âge 

des salariés. 

L’officine cible peut être une entreprise familiale auquel cas des intérêts extérieurs peuvent 

avoir un impact sur la décision finale du titulaire en place. L’acquéreur sera sage de tenir de 

bonnes relations avec les parties familiales du vendeur. 

Enfin, il revient au repreneur de s’informer sur le climat social c’est-à-dire l’existence de 

conflits entre les personnes, mais aussi le taux de renouvellement du personnel et 

d’absentéisme, qui peuvent montrer un manque d’investissements des équipes dans l’activité 

de l’entreprise. 

L'article L.1224-1 du Code du travail définit les obligations du repreneur d'entreprise à l'égard 

des salariés en stipulant que " tous les contrats de travail en cours ['] subsistent entre le nouvel 

employeur et le personnel de l'entreprise"51. Ceci implique notamment la continuité des 

contrats de travail dans des conditions identiques lors du transfert, le transfert des obligations 

en tant qu’employeur entre l’ancien titulaire et le nouveau et le maintien du mandat de 

représentant en personnel s’il y a lieu. 

L’arrivée d’un nouveau titulaire directeur peut entrainer des modifications des conditions de 

travail mais toute modification ou rupture du contrat de travail devra être réalisée 

conformément au droit du travail. 
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LA CONVENTION COLLECTIVE DE LA PHARMACIE D’OFFICINE 52 

La Convention collective nationale de la pharmacie d'officine du 3 décembre 1997. Etendue 

par arrêté du 13 août 1998 (JO du 8 septembre 1998) porte le code IDCC : 1996. Elle a été 

signée à Paris le 3 décembre 1997 par les fédérations d’employeurs Fédération des syndicats 

pharmaceutiques de France et Union nationale des pharmacies de France ; les fédérations de 

salariés Fédération nationale du personnel d'encadrement des industries chimiques, para 

chimiques et connexes CFE-CGC ; la Fédération nationale des industries chimiques CGT ; la 

Fédération nationale de la pharmacie FO et la Fédération nationale des syndicats chrétiens des 

services de santé et sociaux CFTC puis la Fédération nationale des syndicats des services de 

santé et services sociaux CFDT, le 16 novembre 1998 ; l’Union des syndicats de pharmaciens 

d'officine (USPO), le 4 novembre 2005 (BO n° 2005-46) et l’UNSA industrie et construction, 

par lettre du 29 août 2017 (BO n°2017-40). 

Cette convention collective complète le code du travail pour les dispositions applicables 

notamment concernant la durée et l’organisation du travail, les congés exceptionnels... Elle est 

opposable juridiquement au titulaire. 

REVUE DES CONTRATS DE TRAVAIL 

Les contrats de travail sont en général des CDI sauf justification contraire justifiant le recours 

à un autre type de contrat. Une relation de travail sans contrat écrit est réputée être un CDI 

à temps plein. Les contrats écrits sont rédigés en français, selon le respect de l’ordre public et 

avec au minimum les mentions obligatoires prévues dans le code du travail. 

Les contrats de travail doivent être vus pour s’assurer de leur conformité sur les textes en 

vigueur dans le Code du Travail. 

❖ LE CONTRAT A DUREE INDETERMINEE (CDI)53 

Le contrat de travail à durée indéterminée (CDI) est la forme normale et générale de la 

relation de travail54. Il peut être conclu pour un temps plein ou un temps partiel.  

Un CDI écrit doit contenir (à minima) les mentions suivantes : 

 Identité et adresse des parties 

 Fonction et la qualification professionnelle 

 Lieu de travail 

 Durée du travail 

 Rémunération (salaire et primes) 

 Congés payés 

 Durée de la période d'essai 

 Délais de préavis en cas de rupture du contrat 

 Éventuellement une clause de non-concurrence ou de mobilité 

  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1643
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1910
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31576
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Le CDI est conclu sans limitation de durée à la clôture d’une période d’essai s’il y a lieu. Cette 

période d’essai est au maximum55 : 

 Pour les ouvriers et les employés, de deux mois ; 

 Pour les agents de maîtrise et les techniciens, de trois mois ; 

 Pour les cadres, de quatre mois. 

La période d'essai peut être renouvelée une fois si un accord de branche étendu le prévoit56. 

Le contrat de travail à durée indéterminée peut être rompu à l'initiative de l'employeur ou du 

salarié, ou d'un commun accord, dans les conditions prévues par les dispositions du Code du 

Travail57. 

L’employeur peut invoquer un motif personnel58 ou un motif économique59, dans tous les cas 

motivé par une cause réelle et sérieuse et donnant lieu au versement d’une indemnité60 au 

licencié.  

Le salarié peut démissionner à son initiative en respectant l’éventuel délai de préavis indiqué 

dans son contrat de travail et les autres clauses prévues dans celui-ci. 

Les départs à la retraite sont réalisables à l’initiative de l’employeur ou des salariés suivant le 

code du travail.61 

Enfin, l'employeur et le salarié peuvent convenir en commun des conditions de la rupture du 

contrat de travail qui les lie. La rupture conventionnelle, exclusive du licenciement ou de la 

démission, ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties. Elle résulte d'une convention 

signée par les parties au contrat. Elle est soumise aux dispositions de la présente section 

destinées à garantir la liberté du consentement des parties.62 

❖ LE CONTRAT A DUREE DETERMINEE (CDD)63 

Un contrat de travail à durée déterminée, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet 

ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de 

l'entreprise64. La signature d’un CDD ne peut se faire que dans certains cas bien encadrés par 

le code du travail : Remplacement d’un salarié absent ou passé à temps partiel de façon 

temporaire, attente de la prise de fonction d’un nouveau salarié, attente de la suppression 

définitive du poste du salarié ayant quitté définitivement l’entreprise, accroissement 

temporaire de l’activité de l’entreprise, emplois à caractère saisonnier, cas particuliers dont 

urgence prévention des dangers aux personnes…65 

Le contrat de travail à durée déterminée comporte un terme fixé avec précision dès sa 

conclusion. Toutefois, le contrat peut ne pas comporter de terme précis lorsqu'il est conclu 

dans certains cas. Il est alors conclu pour une durée minimale. Il a pour terme la fin de l'absence 

de la personne remplacée ou la réalisation de l'objet pour lequel il a été conclu.66 La durée 

maximale d’un CDD est définie par convention ou accord de branche, à défaut par le code du 

travail, selon la raison d’être de ce CDD. 
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Le contrat de travail à durée déterminée peut comporter une période d'essai. Sauf si des 

usages ou des stipulations conventionnelles prévoient des durées moindres, cette période 

d'essai ne peut excéder une durée calculée à raison d'un jour par semaine, dans la limite de 

deux semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est au plus égale à six mois et 

d'un mois dans les autres cas. Lorsque le contrat ne comporte pas de terme précis, la période 

d'essai est calculée par rapport à la durée minimale du contrat.67 

Le contrat de travail à durée déterminée est établi par écrit et comporte la définition précise 

de son motif. A défaut, il est réputé conclu pour une durée indéterminée68. 

Il comporte notamment : 

 Le nom et la qualification professionnelle de la personne remplacée lorsqu'il est conclu 

au titre des 1°, 4° et 5° de l'article L. 1242-2 ; 

 La date du terme et, le cas échéant, une clause de renouvellement lorsqu'il comporte 

un terme précis ; 

 La durée minimale pour laquelle il est conclu s'il ne comporte pas de terme précis ; 

 La désignation du poste de travail en précisant, le cas échéant, si celui-ci figure sur la 

liste des postes de travail présentant des risques particuliers pour la santé ou la sécurité 

des salariés prévue à l'article L. 4154-2, la désignation de l'emploi occupé ou, lorsque 

le contrat est conclu pour assurer un complément de formation professionnelle au 

salarié au titre du 2° de l'article L. 1242-3, la désignation de la nature des activités 

auxquelles participe le salarié dans l'entreprise ; 

 L'intitulé de la convention collective applicable ; 

 La durée de la période d'essai éventuellement prévue ; 

 Le montant de la rémunération et de ses différentes composantes, y compris les primes 

et accessoires de salaire s'il en existe ; 

 Le nom et l'adresse de la caisse de retraite complémentaire ainsi que, le cas échéant, 

ceux de l'organisme de prévoyance. 

Sauf accord des parties, le contrat de travail à durée déterminée ne peut être rompu avant 

l'échéance du terme qu'en cas de faute grave, de force majeure ou d'inaptitude constatée par 

le médecin du travail.69 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 1243-1, le contrat de travail à durée déterminée 

peut être rompu avant l'échéance du terme à l'initiative du salarié, lorsque celui-ci justifie de 

la conclusion d'un contrat à durée indéterminée, sous réserve d’un préavis.70 
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La rupture anticipée du contrat de travail à durée déterminée qui intervient à l'initiative du 

salarié en dehors des cas précédents ouvre droit pour l'employeur à des dommages et intérêts 

correspondant au préjudice subi.71(p3) En contrepartie, la rupture anticipée du contrat de travail 

à durée déterminée qui intervient à l'initiative de l'employeur, en dehors des cas de faute grave, 

de force majeure ou d'inaptitude constatée par le médecin du travail, ouvre droit pour le 

salarié à des dommages et intérêts d'un montant au moins égal aux rémunérations qu'il aurait 

perçues jusqu'au terme du contrat, sans préjudice de l'indemnité de fin de contrat.72 

Le contrat de travail à durée déterminée cesse de plein droit à l'échéance du terme.73 

Le CDD peut être renouvelé selon les règles fixées par convention ou accord de branche ou 

à défaut deux fois. Ce renouvellement ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir 

durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise74(p13). 

❖ LE CONTRAT DE TRAVAIL TEMPORAIRE (CTT)75 

Le recours au travail temporaire a pour objet la mise à disposition temporaire d'un salarié par 

une entreprise de travail temporaire au bénéfice d'un client utilisateur pour l'exécution d'une 

mission. Typiquement, il s’agit du recours à l’intérim pour remplacer ponctuellement un 

salarié. 

Chaque mission donne lieu à la conclusion d'un contrat de mise à disposition entre l'entreprise 

de travail temporaire et le client utilisateur, dit « entreprise utilisatrice » et d'un contrat de 

travail, dit « contrat de mission », entre le salarié temporaire et son employeur, l'entreprise 

de travail temporaire.76 Ce contrat ne peut être établi que dans les cas suivants : 

 Remplacement d'un salarié, en cas : 

 D'absence ; 

 De passage provisoire à temps partiel, conclu par avenant à son contrat de 

travail ou par échange écrit entre ce salarié et son employeur ; 

 De suspension de son contrat de travail ; 

 De départ définitif précédant la suppression de son poste de travail après 

consultation du comité social et économique, s'il existe ; 

 D'attente de l'entrée en service effective d'un salarié recruté par contrat à 

durée indéterminée appelé à le remplacer ; 

 Accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise ; 

 Emplois à caractère saisonnier définis au 3° de l'article L. 1242-2 ou pour lesquels, dans 

certains secteurs définis par décret ou par voie de convention ou d'accord collectif 

étendu, il est d'usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée 

indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du caractère par nature 

temporaire de ces emplois ; 

 Remplacement d'un chef d'entreprise, d'une personne exerçant une profession libérale, 

de son conjoint participant effectivement à l'activité de l'entreprise à titre professionnel 

et habituel ou d'un associé non salarié d'une société civile professionnelle, d'une société 

civile de moyens d'une société d'exercice libéral ou de toute autre personne morale 

exerçant une profession libérale ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000035652963&dateTexte=&categorieLien=id
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 Remplacement du chef d'une exploitation agricole ou d'une entreprise mentionnée aux 

1° à 4° de l'article L. 722-1 du code rural et de la pêche maritime, d'un aide familial, d'un 

associé d'exploitation, ou de leur conjoint, mentionné à l'article L. 722-10 du même 

code dès lors qu'il participe effectivement à l'activité de l'exploitation agricole ou de 

l'entreprise. 

Le contrat de mission, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de 

pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise 

utilisatrice.77 

Lorsque la mission porte sur l'exercice d'une profession médicale ou paramédicale 

réglementée, l'entreprise de travail temporaire vérifie que ce salarié est régulièrement autorisé 

à exercer.78 

Le contrat de mission peut comporter une période d'essai dont la durée est fixée par 

convention ou accord professionnel de branche étendu ou par convention ou accord 

d'entreprise ou d'établissement. 

A défaut de convention ou d'accord, cette durée ne peut excéder79 : 

 Deux jours si le contrat est conclu pour une durée inférieure ou égale à un mois ; 

 Trois jours si le contrat est conclu pour une durée supérieure à un mois et inférieure 

ou égale à deux mois ; 

 Cinq jours si le contrat est conclu pour une durée supérieure à deux mois. 

Le contrat de mission est établi par écrit. 

Il comporte notamment80 : 

 La reproduction des clauses et mentions du contrat de mise à disposition énumérées 

à l'article L. 1251-43 ; 

 La qualification professionnelle du salarié ; 

 Les modalités de la rémunération due au salarié, y compris celles de l'indemnité de fin 

de mission prévue à l'article L. 1251-32 ; 

 La durée de la période d'essai éventuellement prévue ; 

 Une clause de rapatriement du salarié à la charge de l'entrepreneur de travail 

temporaire lorsque la mission s'effectue hors du territoire métropolitain. Cette clause 

devient caduque en cas de rupture du contrat à l'initiative du salarié ; 

 Le nom et l'adresse de la caisse de retraite complémentaire et de l'organisme de 

prévoyance dont relève l'entreprise de travail temporaire ; 

 La mention selon laquelle l'embauche du salarié par l'entreprise utilisatrice à l'issue de 

la mission n'est pas interdite. 

Lorsque l'entreprise utilisatrice embauche, après une mission, un salarié mis à sa disposition 

par une entreprise de travail temporaire, la durée des missions accomplies au sein de cette 

entreprise au cours des trois mois précédant le recrutement est prise en compte pour le 

calcul de l'ancienneté du salarié. 

Cette durée est déduite de la période d'essai éventuellement prévue dans le nouveau contrat 

de travail.81 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585208&dateTexte=&categorieLien=cid
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❖ LES CONTRATS D’APPRENTISSAGE 

Le contrat d'apprentissage est un contrat de travail de type particulier conclu entre un apprenti 

ou son représentant légal et un employeur. 

L'employeur s'engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation 

professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de 

formation d'apprentis ou section d'apprentissage. 

L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant 

la durée du contrat, et à suivre cette formation.82 

Le contrat est établi avec un jeune de 16 à 29 révolus dans la plupart des cas.82 

Le contrat d'apprentissage peut être conclu pour une durée limitée ou pour une durée 

indéterminée. 

Lorsqu'il est conclu pour une durée indéterminée, le contrat débute par la période 

d'apprentissage83 

Si le contrat d'apprentissage est suivi de la signature d'un contrat de travail à durée 

indéterminée, d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de travail temporaire dans la 

même entreprise, aucune période d'essai ne peut être imposée, sauf dispositions 

conventionnelles contraires. 

La durée du contrat d'apprentissage est prise en compte pour le calcul de la rémunération et 

l'ancienneté du salarié.84 

Le contrat d'apprentissage peut être rompu par l'une ou l'autre des parties jusqu'à l'échéance 

des quarante-cinq premiers jours, consécutifs ou non, de formation pratique en entreprise 

effectuée par l'apprenti. 

Passé ce délai, le contrat peut être rompu par accord écrit signé des deux parties. Il existe 

d’autres cas particuliers de rupture de contrat comme cas de force majeure, décès de 

l’employeur, liquidation judiciaire de l’entreprise…85 Lorsque le centre de formation 

d'apprentis prononce l'exclusion définitive de l'apprenti, l'employeur peut engager à son 

encontre une procédure de licenciement. Cette exclusion constitue la cause réelle et sérieuse 

du licenciement…86 

En cas d'obtention du diplôme ou du titre préparé, le contrat d'apprentissage peut prendre 

fin, à l'initiative de l'apprenti, avant le terme fixé initialement, à condition d'en avoir informé 

l'employeur.87 

L'apprenti bénéficie des dispositions applicables à l'ensemble des salariés dans la mesure où 

elles ne sont pas contraires à celles qui sont liées à sa situation de jeune travailleur en 

formation.88 

Il est interdit d'employer l'apprenti à des travaux dangereux pour sa santé ou sa sécurité.89 
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Toute entreprise peut engager un apprenti si l'employeur déclare à l'autorité administrative 

prendre les mesures nécessaires à l'organisation de l'apprentissage et s'il garantit que 

l'équipement de l'entreprise, les techniques utilisées, les conditions de travail, de santé et de 

sécurité, les compétences professionnelles et pédagogiques ainsi que la moralité des personnes 

qui sont responsables de la formation sont de nature à permettre une formation satisfaisante. 

Cette déclaration devient caduque si l'entreprise n'a pas conclu de contrat d'apprentissage 

dans la période de cinq ans écoulée à compter de sa notification.90 

L'employeur inscrit l'apprenti dans un centre de formation d'apprentis assurant l'enseignement 

correspondant à la formation prévue au contrat. 

Le choix du centre de formation d'apprentis est précisé par le contrat d'apprentissage.91 

L'employeur assure dans l'entreprise la formation pratique de l'apprenti. 

Il lui confie notamment des tâches ou des postes permettant d'exécuter des opérations ou 

travaux conformes à une progression annuelle définie par accord entre le centre de formation 

d'apprentis et les représentants des entreprises qui inscrivent des apprentis dans celui-ci.92 

L'employeur s'engage à faire suivre à l'apprenti la formation dispensée par le centre et à 

prendre part aux activités destinées à coordonner celle-ci et la formation en entreprise. 

Il veille à l'inscription et à la participation de l'apprenti aux épreuves du diplôme ou du titre 

sanctionnant la qualification professionnelle prévue par le contrat.93 

Ce type de contrat concerne principalement les jeunes désireux de devenir préparateurs en 

officine. Dans ce cadre la formation dure 2 ans en alternance avec la formation au CFA. Les 

personnes de plus de 30 ans peuvent se former dans le cadre d’un contrat de 

professionnalisation sans limite d’âge. 

❖ LE CONTRAT SAISONNIER 

Le contrat saisonnier est un CDD spécial ne contenant pas de date d’échéance, laquelle est 

remplacée par une durée minimale d’emploi. Il peut concerner certaines pharmacies comme 

dans les stations de ski. 

Ce contrat concerne les emplois à caractère saisonnier, dont les tâches sont appelées à se 

répéter chaque année selon une périodicité à peu près fixe, en fonction du rythme des saisons 

ou des modes de vie collectifs ou emplois pour lesquels, dans certains secteurs d'activité définis 

par décret ou par convention ou accord collectif de travail étendu, il est d'usage constant de 

ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité 

exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois65 
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FICHES DE PAIE 

L’étude des fiches de paie est essentielle pour déterminer le coût de l’emploi et d’autres 

éléments importants comme l’ancienneté des différents salariés. Afin d’assurer la 

confidentialité des données, le cédant doit cacher les noms des personnes concernées. 

L’étude des fiches de paies permet d’évaluer le poids des cotisations sociales, de mieux 

connaitre les éventuels avantages destinés aux salariés (tickets restaurants, mutuelle…), et 

leur impact dans le résultat de l’entreprise. 

LA PRODUCTIVITE 

Le mesure de la productivité du personnel est essentielle mais le pharmacien repreneur doit 

remettre ces chiffres dans le contexte de l’exercice officinal. Le pharmacien a comme priorité 

absolue la sécurité de la délivrance du médicament, et la mise en place de certains protocoles 

comme la vérification d’ordonnance peuvent baisser la productivité sur le papier. Cependant, 

ce type d’action fait partie intégrante de la vie de l’officine et on ne peut et ne doit pas les 

compromettre au profit de la productivité. Il reste toutefois possible de réfléchir à des moyens 

d’accélérer certains process, sans sacrifier la qualité.  

Le poids des frais de personnel sur le CA médian était de 10,19% en 201942. 

L’évolution de l’indicateur 
𝐶ℎ𝑖𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑑’𝑎𝑓𝑓𝑎𝑖𝑟𝑒 

𝐸𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑠
 permet de mettre en évidence la capacité de 

dégager plus ou moins de chiffre d’affaires, à mettre en relation avec les décisions managériales. 

Un écart à la moyenne trop important d’un individu doit alerter sur la capacité ou la difficulté 

de cette personne à dégager du CA à ce poste. 

Le ratio Frais de personnel/Valeur ajoutée à comparer avec le ratio amortissements/VA 

permet de mettre en évidence l’impact du personnel sur la valeur ajoutée, plutôt que 

l’investissement dans du nouveau matériel. Idéalement, l’augmentation du rapport 

Amortissements/VA devrait entrainer une baisse du ratio Frais de personnel/VA, signifiant que 

l’investissement en matériel à induit une augmentation de productivité des personnes. 

LA FORMATION 

Il faudra se pencher sur la capacité de l’équipe à conseiller et vendre les produits de l’officine 

les plus adaptés aux patients. Sont-ils formés ? De quelle façon et sous quelle périodicité ? 

Les pharmaciens engagent leur responsabilité à chaque étape de leur exercice. C’est pour cela 

qu’a été rendue obligatoire la formation régulière des pharmaciens tout au long de leur vie 

professionnelle dans le cadre du développement professionnel continu (DPC)94. Les 

pharmaciens doivent régulièrement mettre en œuvre des actions d’accréditations ou de 

formation pour pouvoir continuer à exercer dans les meilleures conditions. 

Un document de traçabilité unique est remis aux pharmaciens formés dans le cadre du DPC 

afin de pouvoir attester de leur participation. 
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F. LE DIAGNOSTIC JURIDIQUE 

Le diagnostic juridique permet de réaliser un état des lieux des engagements pris par 

l’entreprise sur un plan juridique, mettre en lumière les avantages et les risques associés à ces 

contrats pour aboutir à la conservation, la modification ou la rupture des contrats concernés, 

en rapport avec la nouvelle politique d’entreprise. 

Le diagnostic juridique nécessite un professionnel du droit pour éviter les faux-pas 

pouvant avoir des conséquences graves sur l’entreprise et son dirigeant. 

Le pharmacien acheteur de l’affaire se voit transférer de plein droit les contrats de travail, les 

contrats d’assurance et le bail commercial. Si la reprise se fait par l’achat du fonds de 

commerce, les autres contrats doivent être renégociés, mais pas si l’achat se fait par transfert 

de titres, sauf s’ils ont une clause d’agrément. Pour le reste, comme le rachat des parts sociales 

entraine la reprise de la responsabilité juridique de l’entreprise, il faudra s’assurer de l’absence 

de conflits ayant pu naitre avant l’acquisition de l’officine. Cela comprend les conflits 

extérieurs, avec un patient, avec une structure, … mais aussi les conflits internes, comme avec 

un salarié. Si des conflits ont été identifiés, quelle est leur portée ? Y-a-t-il des possibilités de 

conflits futurs liés au mode d’exploitation actuel de l’officine (obligations non remplies par 

exemple) ? Il faudra aussi négocier avec toutes les parties contractuelles pour conserver des 

conditions au moins équivalentes à celles en vigueur. 

LE BAIL 

Le bail commercial est le contrat qui lie le propriétaire d’un local à l’exploitant d’un fonds de 

commerce. Il reprend notamment la mention du loyer et les modalités de réévaluations de 

celui-ci, ainsi que les conditions de renouvellement et de rupture du contrat. 

Le contrat de bail doit être réalisé par un avocat ou un notaire, au vu de l’importance des 

conséquences que ce contrat peut avoir sur l’officine. Il est conclu pour une durée déterminée 

(minimum 9 ans)95. 

En cas d’éviction du locataire en cours de bail le bailleur doit régler une indemnité au 

commerçant. Ce dernier peut rompre le contrat à chaque échéance de 3 ans sauf pour un bail 

d’une durée supérieur à 9 ans. Cas qui pourrait être celui d’une officine. Le préavis de congés 

du locataire doit être donné au moins 6 mois à l’avance. 

Le déplacement d’une officine dans un local vacant peut entrainer un surcout sous la forme 

d’un droit au « pas de porte » demandé par le bailleur. Ce « pas de porte » peut s’avérer très 

couteux. Il est alors intéressant de chercher à négocier une augmentation du loyer plutôt que 

le paiement d’une indemnité car le premier est déductible du bénéfice pour les impôts. 

Le bail commercial peut également exiger l’immobilisation d’une somme en guise de caution 

en cas de dégradations sur le local loué ou en cas de loyers impayés par exemple. Ce dépôt 

de garantie représente en général 1 à 2 trimestres de loyers. 
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La vigilance doit également se porter sur une dernière mention du bail qui répartit la charge 

des différents travaux entre le bailleur et le locataire. C’est encore un poste de dépenses à 

négocier lors de la reprise avec le bailleur. 

La reprise d’une pharmacie entraine un changement de locataire et donc un nouvel état des 

lieux, avec toutes les conséquences. Même chose en cas de transfert de la pharmacie dans un 

nouveau local. C’est également l’occasion pour le propriétaire et le nouvel entrant de 

renégocier le montant des loyers. 

Le bail commercial est un contrat fort qui conditionne l’exercice, c’est aussi un des principaux 

postes de dépense (avec le coût du travail et le remboursement de l’emprunt). A ce titre, il 

ne faudra pas hésiter à renégocier le loyer régulièrement si cela peut être fait au bénéfice de 

la pharmacie. 

LE PACTE D’ASSOCIES 

Le Pacte d’Associés est la pierre angulaire de l’aventure entrepreneuriale en société. Il entérine 

les pouvoirs et le relations entre les associés. Ce document a valeur légale. Il est établi entre 

des personnes qui seront amenées à établir une relation professionnelle et personnelle forte 

Il doit donc être rédigé dans la plus grande précision possible afin d’éviter les déconvenues 

lors d’un changement dans le projet initial. La communication entre les associés est essentielle 

à cette étape. 

Le Pacte d’Associés est signé par plusieurs ou tous les associés, pour une durée fixée (pour 

soutenir l’entreprise dans une période donnée par exemple), ou pour une durée indéterminée. 

Contrairement aux statuts de l’entreprise, il n’engage que les associés signataires du pacte. 

Le contrat peut être modifié par avenants conclus entre les signataires tout au long de sa vie. 

Il prend fin selon les modalités établies par les associés. 

On peut y retrouver des engagements concernant : 

 Les modalités de cession ou d’émission de titres de la société : 

 Clause de préemption : priorité donnée en cas de vente des titres d’un associé 

signataire. 

 Clause de sortie conjointe : l’associé majoritaire doit joindre les titres des 

associés minoritaires à l’offre en cas de vente de ses titres qui le fait devenir 

minoritaire. 

 Clause d’inaliénabilité : interdiction temporaire de cession de titres par les 

associés. 

 Clause d’agrément : l’accord des signataires est obligatoire avant toute 

opération sur les titres 

 L’affectation du résultat : dividendes ou réserves 

 Le gouvernement d’entreprise 

 L’information des associés minoritaires 

La décision conforme aux statuts mais brisant le pacte d’associés ne peut être annulée 

juridiquement. Autrement dit, les statuts de la société ont une valeur légale plus forte que le 

Pacte d’Associés. 
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Le Pacte d’Associés peut rendre l’association du plus agréable au plus déplaisant, suivant 

comment il est rédigé. La clarté et la fidélité entre associés est la base de toute relation de 

travail. Il ne faut jamais oublier que chacun des associés est amené à passer des années en 

compagnie des autres, parfois plus de temps qu’avec sa famille ou ses amis. C’est pourquoi il 

est important de préserver cette relation au maximum, pour le bien de chacun des associés 

et de l’entreprise commune. 

G. EN BREF 

Cette suite de diagnostics met en valeur les éventuels manques. Ils doivent être hiérarchisés 

par le repreneur et mis en relation avec des causes identifiées. Le but est de proposer une ou 

plusieurs solutions pour compléter le manque, et d’en évaluer le coût. Certains points ne 

pourront pas être résolus dans l’immédiat, on pourra alors demander une garantie vendeur 

en relation avec le défaut notifié. Certains points identifiés pourront se montrer rédhibitoires 

quant à l’aboutissement de la transaction. Le repreneur devra se rapprocher du vendeur 

plusieurs fois au cours des diagnostics et renforcer le dialogue pour réduire au maximum le 

risque d’arrêt de la procédure de transmission. 

A l’issue de ces diagnostics, l’acheteur possède une vision claire de la valeur de l’entreprise, 

du plan de reprise et des coûts liés, et de sa volonté ou non d’acquérir l’officine. C’est aussi 

grâce à ces diagnostics que l’acquéreur connaitra les moyens de financement à mettre en 

œuvre pour le rachat et les garanties à demander au vendeur. 

Si les caractéristiques de l’entreprise sont toujours accordées avec les désirs du repreneur et 

que celui-ci pense pouvoir financer le rachat, les discussions peuvent alors se poursuivre. Le 

repreneur pourra alors réaliser sa première offre officielle, monter son business plan avec les 

éléments obtenus et réaliser son dossier de financement. Dans le cas d’un blocage à cette 

étape, les discussions s’arrêtent.  
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7. EVALUATION PREALABLE DE L'OFFICINE 

L’évaluation de l’entreprise est réalisée par un expert-comptable idéalement dans un premier 

temps par le titulaire vendeur pour établir son dossier de présentation aux repreneurs. 

Attention, cette évaluation ne prend pas en compte les coûts liés à la reprise comme l’accès 

au crédit ou des travaux futurs par exemple. Il n’est donc pas rare que le repreneur propose 

un prix plus bas que ce que souhaite en retirer le vendeur. 

De son côté, le repreneur potentiel s’appuie sur les résultats de ses diagnostics pour donner 

au vendeur une fourchette de prix qui lui permettrait d’investir. Les défauts révélés par les 

diagnostics vont être pris en compte dans le calcul. Le coût des solutions à mettre en œuvre 

pourrait être pris en tout ou partie en charge par une baisse du prix de cession. Des défauts 

qui ne sont pas voués à être solutionnés pourraient faire l’objet d’un supplément de garantie 

vendeur.  

Dans le cadre de la pharmacie d’officine, le marché étant mature et les marges étant 

relativement connues à l’avance, la valeur d’une entreprise est souvent évaluée selon une 

approche comparative en multiples de CA ou d’EBE auxquels on aura retiré les éléments 

exceptionnels ou non durables et ajusté la rémunération du dirigeant. Dans cette méthode on 

ne prévoit pas d’évolution significative imminente du niveau d’activité de l’entreprise et on 

compare le prix aux prix d’autres officines du même type. Aujourd’hui, selon Mr. Baldo, 

expert-comptable spécialisé, une officine saine s’échange en moyenne autour de 6 à 7 fois 

l’EBE. Le rappel de l’importance centrale du pharmacien lors de l’épidémie de covid-19 a vu 

revenir l’évaluation en CA jusqu’à 120% du CA pour des pharmacies performantes. 

Evaluer l’officine cible sur son activité n’est pas suffisant. Pour estimer l’opportunité d’une telle 

acquisition il est essentiel de comparer le bénéfice issu de chacun des scénarios prenant en 

compte les évaluations ci-dessus à un scénario de placement de la même somme sur un 

placement sans risque.96 

Si le rendement par rapport au risque estimé de l’officine est plus important que celui du 

placement sans risque, cela n’est pas dû à tous ses actifs mais à son personnel, ses 

connaissances accumulées, sa clientèle, … qui forment le fonds de commerce. On parle alors 

de « goodwill » ou de « badwill » dans la situation contraire. Ces éléments ont en réalité été 

évalués dans les diagnostics précédant l’étape d’évaluation. L’évaluation liée à l’activité doit 

être ajustée du « goodwill » ou du « badwill » propre à l’officine étudiée. 
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L’acheteur et le vendeur ont chacun une appréciation du « goodwill » de l’entreprise. Le 

premier souhaitera proposer un prix au plus proche de la valeur « simple » liée à l’activité de 

l’officine tandis que le second voudra tirer une partie de la valeur du « goodwill » (auquel il 

participe !) pour lui. Les négociations se feront sur la base d’un compromis entre ces deux 

attentes. 

Il est important de comprendre que le vendeur souhaite retirer les fruits de son investissement 

personnel dans l’entreprise tandis que le repreneur cherche à diminuer ses coûts pour se 

préserver pour des investissements futurs. Le prix n’est qu’un élément de l’équation complexe 

de la reprise d’une officine. Pour illustrer, payer un peu plus cher pour un établissement au 

personnel efficace, avec un emplacement à potentiel, est certainement un meilleur 

investissement que de payer moins cher pour une pharmacie sans perspectives de croissance. 
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8. LE PROTOCOLE D'ACCORD ET L’AUDIT D’ACQUISITION  

Lorsque les étapes précédentes ont toutes été réalisées et quand le résultat de ces contacts 

entre le cédant, l’entreprise et l’acheteur potentiel s’avère positif, il est temps de s’engager 

dans le processus de reprise. Les étapes de consultation sont pour ainsi dire terminées et il 

faut passer à la prise de décision officielle. 

A. LE PROTOCOLE D’ACCORD  

C’est le protocole d’accord qui engage les parties vendeuses et acheteuses dans les limites 

prévues par la loi, comme un prélude à l’acte de vente. Le protocole d’accord officialise la 

volonté de finaliser la transaction selon des conditions bien définies, et de lancer l’audit 

d’acquisition.  

Le protocole reprend : 

  L’identification des parties, 

 La présentation de la société, 

 Les engagements du vendeur (rachat de parts à associé minoritaire, accompagnement 

par suite du rachat…) et du repreneur, 

 Les conditions suspensives (financement, résultats d’audits…), 

 La fourchette de prix, 

 Le calendrier de la reprise, 

 Les modalités du bail commercial, 

 Toute autre clause jugée importante dans le cadre de l’affaire. 

Dans le cas d’une reprise de fonds de commerce : 

 Une identification des composants du fonds, 

 Les éléments indiqués au art. L 141-1 du code du commerce 

Dès la signature, le titulaire a l’obligation légale d’informer ses salariés de son intention de 

vendre l’entreprise. 

B. LES AUDITS 

L’audit d’acquisition englobe en réalité plusieurs « sous-audits », suivant s’il s’agit d’une cession 

de fonds de commerce ou de parts de sociales : 

 Un audit des finances et de la comptabilité, prérequis à toute transaction et à la fixation 

du prix de vente ; 

 Un audit de la fiscalité, essentiel pour s’assurer contre tout redressement futur de 

l’entreprise aux dépens de l’acheteur ; 

 Un audit juridique, pour se couvrir contre tout risque de mise en cause dans une affaire 

passée ; 

 Un audit social qui peut être assez succinct, les officines comptant en général moins de 

20 personnes ; 

 Un audit du marché local ; 
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 Tout autre audit qui s’avère pertinent… 

Il sert : 

 À vérifier la qualité des informations données par le pharmacien cédant au futur 

repreneur, 

 À vérifier la qualité des diagnostics réalisés par le repreneur, 

 À rédiger la garantie d’actif et de passif. 

Les audits sont réalisés par un expert-comptable, un commissaire aux comptes, des avocats, 

les banquiers, et tout professionnel habilité suivant les besoins de la transaction. Il est 

intéressant de se faire aider d’un conseiller en fusion-acquisition qui pourra analyser avec le 

repreneur les comptes-rendus des autres professionnels et optimiser le montage. Le cadre et 

les priorités de l’audit seront rédigés conjointement par l’acquéreur et le vendeur dans une 

lettre de mission. 

Chaque audit récapitule les points de vigilance, avec ou sans propositions de solution, ainsi 

que les points favorables à l’activité, avec ou sans lignes de conduites à tenir pour conserver 

ces avantages. 

Il revient à chacune des parties de faire peser les points mentionnés dans les audits lors des 

négociations. L’acheteur exigera des garanties en contrepartie des points « compliqués », 

tentera de faire peser sur le prix le coût des solutions identifiées ; le vendeur fera valoir pour 

son compte les points les plus favorables à l’activité de l’entreprise. 

C. LA GARANTIE D’ACTIF ET DE PASSIF  

Ces garanties apportées par le vendeur sont essentielles à l’établissement d’un compromis 

entre les parties. Elles couvrent l’acheteur contre les causes arrivées avant la cession. Le 

vendeur est également protégé des conflits avec l’acquéreur à la suite de la cession, si le 

contrat de garanties a été établi de façon précise et si les clauses sont assez extensives.  

La garantie d’actif protège contre une baisse d’actif conséquente aux exercices d’avant la 

cession. En parallèle, la garantie de passif protège contre une augmentation imprévue de l’actif 

après la cession due aux exercices la précédant. 

Chacune de ses garanties doit comprendre des éléments obligatoires comme la date de départ 

d’application de la garantie et leur durée, la nature de la garantie et son calcul, le montant 

plancher (déclencheur) et le montant plafond (maximal versé), les modalités de mise en œuvre 

de la garantie… 

Afin d’assurer la possibilité de recours à la garantie, le repreneur doit demander au cédant une 

garantie de la garantie. Celle-ci sera principalement présentée soit sous forme de caution avec 

nantissement d’un placement ou placement sur compte bloqué de la somme mise en garantie 

soit sous forme de garantie autonome c’est-à-dire déblocable par l’acquéreur à tout moment 

sur simple demande. 



 80 

Attention toutefois au choix du tiers de confiance pour la caution ou la séquestre qui ne devra 

pas présenter de conflit d’intérêt avec le vendeur dans le cas de la caution ou de la séquestre 

ou l’acquéreur dans le cas de la garantie autonome... 

On peut aussi imaginer un mode de transmission qui ne représente pas une garantie financière 

mais plutôt opérationnelle ; Le titulaire vendeur cédant ses parts progressivement au 

repreneur. Cela pourrait être le cas typiquement pour un titulaire transmettant son officine à 

un pharmacien adjoint associé ou à un enfant pharmacien. La transmission progressive au cours 

d’un ou plusieurs exercices des parts de l’officine laisse porter une part du risque au repreneur 

tout au long de l’opération. Un mauvais évènement pouvant suspendre ou stopper le rachat 

des parts par l’associé. 
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9. LE CHOIX DE LA STRUCTURE JURIDIQUE 

Toute décision d’ordre juridique doit être prise avec l’avis d’un professionnel du droit. 

Le choix de la structure juridique doit se faire principalement sur les points suivants : 

 La vie d’entreprise 

 Le remboursement du capital de l’emprunt 

 Les frais de mutation 

 Les possibilités de revente de l’officine 

Sur la vie d’entreprise d’abord, le candidat titulaire doit bien connaitre sa personnalité et son 

projet afin de faire le bon choix. Dans le contexte actuel, la tendance est à l’association et il 

est fortement recommandé d’exercer ainsi au vu de l’évolution du marché mais cela peut se 

montrer contraire au projet de base. Les formes SARL permettent de mieux isoler les 

patrimoines personnels des associés et donnent plus de flexibilité que les formes SNC. Ces 

dernières nécessitant l’unanimité des voix pour procéder à certains actes de gestion. Les SEL 

sont également assez flexibles et ce sont les seules à envisager si le titulaire souhaite faire 

entrer un pharmacien extérieur au capital de l’officine. Cette forme de société permet un 

certain nombre de montages à l’aide d’une holding SPF-PL, qui protège le patrimoine issu de 

l’exploitation de l’officine de la fiscalité. Cette optimisation rend plus facile les 

réinvestissements « allers-retours », la diversification du risque en participant au capital 

d’autres officines, la capitalisation issue de l’exercice bénéficiaire et elle simplifie l’administratif 

inhérent à la vie de toute entreprise. 

Sur le remboursement du capital de l’emprunt, le choix du régime d’imposition à l’IS change 

la donne : la base d’imposition à l’IS est abaissée de la rémunération brute du titulaire, et la 

base d’imposition de la rémunération à l’IR est plus basse que celle d’un pharmacien imposable 

sur la totalité du bénéfice. Double avantage. La différence d’imposition peut ainsi être affectée 

au remboursement du capital de l’emprunt (ou à d’autres usages comme la rémunération du 

titulaire). 

 Cas Société IS Cas Société IR 

Base (PCG) 500 000 500 000 

Rémunération titulaire TNS - 40 000 X 

Intérêts (2%) déductibles X - 10 000 

Résultat d’exploitation 460 000 490 000 

IS (26,5%) - 82 800 X 

IR (TMI 30%) - 12 000 (TMI 45%) – 220 500 

Bénéfice net de la société 338 100 X 

Bénéfice net du foyer fiscal 28 000 269 500 

Tableau IX : Comparaison simplifiée IR et IS 

Comme l’indiquent Delétoille et Zambrowski38, dans l’environnement actuel de taux bas, la 

déductibilité des intérêts de l’emprunt a un impact relativement peu important sur le bilan de 

l’opération. C’est une des raison pour laquelle le choix de la société à l’IS est souvent le 

meilleur actuellement. Pour rappel, dans une société à l’IR, les remboursements sont déduits 

du bénéfice imposable. Le coût de l’emprunt est en quelque sorte pris en charge par la 

réduction de la base d’imposition. 
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Enfin, concernant les frais et la revente de l’officine, des frais de cession sont à prévoir. Ils 

s’élèvent à 5% du prix de vente dans le cas d’une cession de fonds de commerce avec 

abattement de 300 000€ si vendu à un proche et 3% pour les cessions de parts d’ERL, SNC, 

SARL, SELARL. Un acheteur potentiel pourra être rebuté par le surcoût qui se présente à lui. 

Dans une optique d’achat « aller-retour », il sera alors plus intéressant de suivre la tendance 

et de privilégier les autres formes de SEL (SELAFA, SELAS) pour lesquelles les droits de 

mutation sont de seulement 0,1%. Il est possible de transformer la société fraichement acquise 

en SEL au prix de frais de mutation si l’objectif final est la revente pour économiser une partie 

des droits de mutation futurs. Attention toutefois à ne pas transformer la société juste avant 

de la vendre car cela pourrait être mal perçu par le fisc et donner lieu à un redressement. 

Pour ceux qui y sont éligibles, il faut envisager la solution de la SARL familiale, peut-être plus 

avantageuse (cf. 2C). La revente de l’officine donne idéalement lieu à la réalisation d’une plus-

value. Elle est imposable au PFU de 30%, sauf en cas de départ à la retraite d’une entreprise à 

l’IR où seuls les 17,2% de cotisations sociales sont dus. 

On voit qu’il n’existe pas une seule recette applicable à tous les profils de pharmaciens 

repreneurs mais plutôt un panel de solutions qui devront répondre aux problématiques du 

projet. Le cadre général de l’exercice en officine évolue vers la SEL avec toutes les possibilités 

qu’elle offre, mais des situations particulières comme un départ en retraite ou la volonté 

d’exercer au sein d’une société de famille ont des besoins différents. Un conseil professionnel 

doit toujours être consulté pour vérifier l’adéquation du projet patrimonial et professionnel. 
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Figure 19 : Quel statut juridique choisir ? (1)
97 
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Figure 20 : Quel statut juridique choisir ? (II)
97
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  SELARL SELARL 
unipersonnelle 

SELAFA SELAS SELCA 

 
Associés 

2 au minimum 
100 au maximum 

1 3 au minimum 1 au minimum 4 au minimum 
dont 3 
commanditaires 
au moins 

Capital minimum Pas de minimum Pas de minimum 37 000 euros Pas de minimum 37 000 euros 

Responsabilité 
civile 
professionnelle 

Oui 
personnellement 
sur l'ensemble de 
leur patrimoine et 
la SEL 
solidairement 

Oui 
personnellement 
sur l'ensemble de 
son patrimoine et 
la SEL 
solidairement 

Oui 
personnellement 
sur l'ensemble de 
leur patrimoine et 
la SEL 
solidairement 

Oui 
personnellement 
sur l'ensemble de 
leur patrimoine et 
la SEL 
solidairement 

Oui 
personnellement 
sur l'ensemble de 
leur patrimoine et 
la SEL 
solidairement 

Responsabilité des 
dettes sociales 

Limitée à leurs 
apports dans le 
capital social 

Limitée à ses 
apports 
dans le capital 
social 

Limitée à leurs 
apports dans le 
capital social 

Limitée à leurs 
apports dans le 
capital social 

Commandités : 
responsables 
indéfiniment et 
solidairement des 
dettes sociales 

Exercice des 
fonctions de 
direction 

Par un associé 
exerçant sa 
profession libérale 
au sein de la SEL 

Par un associé 
exerçant sa 
profession libérale 
au sein de la SEL 

Par un associé 
exerçant sa 
profession libérale 
au sein de la SEL 

Par un associé 
exerçant sa 
profession libérale 
au sein de la SEL 

Par un associé 
exerçant sa 
profession libérale 
au sein de la SEL 

Régime fiscal de la 
SEL 

IS IR sauf option 
pour l'IS 

IS IS IS 

Régime fiscal du 
gérant 

Gérant minoritaire 
ou égalitaire : à 
l'IR dans la 
catégorie des 
traitements et 
salaires (TS) 
Gérant 
majoritaire : à l'IR 
dans la catégorie 
des traitements et 
salaires (TS) 

Le gérant associé 
unique d'une 
SELARL 
unipersonnelle 
soumise à l'IR est 
imposé à l'IR dans 
la catégorie des 
BNC. 
(Si l'EURL est 
soumise à l'IS, il 
est imposé à l'IR 
dans la catégorie 
des TS.) 

A l'IR dans la 
catégorie des 
traitements et 
salaires (TS) 

A l'IR dans la 
catégorie des 
traitements et 
salaires (TS) 

A l'IR dans la 
catégorie des 
traitements et 
salaires (TS) 

Régime social du 
gérant 

Gérant minoritaire 
ou 
égalitaire : assimilé
-salarié* 
Gérant 
majoritaire : TNS 

TNS Assimilé-salarié* Assimilé-salarié* TNS 

Cession des droits 
sociaux 

Décidée à la 
majorité des 3/4 
des porteurs de 
parts exerçant leur 
profession au sein 
de la SEL 

_ 

Les modalités sont 
déterminées dans 
les statuts de la 
SEL 

Décidée à la 
majorité des 2/3 
des porteurs de 
parts exerçant leur 
profession au sein 
de la SEL 

Selon la qualité de 
l'associé 

Tableau X : Types de SEL
29
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10. LE BUSINESS MODEL ET LE BUSINESS PLAN 

A. LE BUSINESS MODEL 

Le Business Model (BM) est le document qui décrit comment l’entreprise crée de la valeur. Il 

décrit son offre, ses fournisseurs, ses clients, ses canaux de distribution et de communication, 

sa relation avec les clients, ses sources de revenus, ses postes de dépenses, ses ressources, 

ses partenaires et son activité. Différents outils sont mis à disposition dans des ouvrages ou 

sur le web, comme le Business Model Canvas98, pour mieux appréhender le business model 

de l’entreprise que l’on souhaite reprendre et l’impact des projets que l’on a pour celle-ci.  

A droite du Business Model Canvas, on retrouve tout ce qui concerne la force de proposition 

de l’entreprise repris dans 5 P issus du marketing mix101 : Produits, Prix, Place (lieu d’exercice, 

de distribution), Promotion, Personnes (People). A gauche, il s’agit de tous les prérequis avant 

de mettre en œuvre le projet. 

Bien que le marché de l’officine soit mature, il est en permanente adaptation à son époque et 

à ses nouvelles missions. Il est donc recommandé d’établir un business model pour son officine 

en prenant en compte l’innovation que vous apportez en tant que repreneur et la vision que 

vous avez de l’entreprise que vous souhaitez reprendre. On ne saurait ignorer l’opportunité 

de la digitalisation de l’officine par exemple. Le pharmacien titulaire doit rester agile pour 

surmonter les changements dans les années à venir, le Business Model est son document de 

référence. 
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Figure 21 : Business Model Canvas (CCI)
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B. LE BUSINESS PLAN 

Le business plan (BP) est l’élément de suivi et de communication des activités de l’entreprise. 

Il doit permettre à un investisseur ou à un financeur d’arbitrer sur ce projet. Pour cela, il doit 

comprendre la nature du projet, le besoin auquel il répond, les atouts, les objectifs et la 

préparation du porteur de projet. Un projet pauvre avec un bon BP peut impressionner sur 

le papier, tandis qu’un projet abouti avec un BP peu convaincant peut passer à côté de belles 

opportunités. 

Le Business Plan est en quelque sorte la mise en œuvre de l’idée décrite dans le Business 

Model. D’ailleurs, celui-ci est un des composants du BP. 

Le BP est composé de quelques éléments obligatoires qui reprennent en grande partie les 

éléments que nous avons vu plus dans les parties précédentes : 

 L’executive summary 

 C’est un résumé de tous les points qui suivent 

 La présentation du porteur ou de l’équipe du projet de reprise 

 Votre expérience professionnelle 

 Votre motivation dans la reprise de cette officine 

 Points forts et points faibles vis-à-vis du projet d’entreprise 

 La présentation du projet 

 Modalités de reprise 

 Accompagnement avec le cédant 

 Les composantes économiques détaillées 

 Produits et services 

 Business model 

 Etudes de marché macro et micro 

 Points forts et points faibles identifiés dans ces points en rapport avec le projet 

 Stratégie de développement 

 Amélioration de l’offre 

 Evolution interne à l’entreprise 

 CA prévisionnel 

 Moyens nécessaires au succès de la reprise 

 Les composantes financières 

  3 derniers bilans 

 Exercice en cours 

 Analyse du CA et ratios financiers, des facteurs de rentabilité, de la structure 

financière, et de leur évolution 

 Compte de résultat d’exploitation prévisionnel à 3 ans 

 Seuil de rentabilité et point mort 

 Tableau des investissements 

 Plan de trésorerie sur 12 mois 

 Plan de financement prévisionnel 

 Plan de financement de la reprise (dont tableau de remboursement de crédit) 

 Les composantes juridiques 

 Le calendrier de la reprise 
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 Les pièces documentaires justificatives et autres annexes 

Le Business Plan doit être cohérent avec le projet personnel du porteur de projet et adapté 

aux clients. A titre d’exemple, les pharmacies ayant lancé la vente en ligne de médicaments n’y 

ont pas trouvé la rentabilité souhaitée. Cela peut être dû à la grande proportion de seniors, 

moins ouverts à la digitalisation, ou bien à l’obligation d’adosser son site web à son officine, ce 

qui limite le potentiel de développement sur le net. A l’époque, les pionniers de cette offre ne 

disposaient pas des éléments qui auraient permis de prévoir le succès ou non du projet. 

Aujourd’hui, un nouvel acteur bénéficierait de leur expérience et pourrait fournir un Business 

Plan qui répondrait aux problématiques rencontrées par ses concurrents avant lui. Le BP n’est 

pas gravé dans le marbre et doit s’adapter aux usages. 

RESULTAT PREVISIONNEL SUR 3 ANS 

Le compte de résultat à 3 ans permet aux prêteurs de formaliser l’impact du changement de 

direction et des nouveaux projets sur le résultat de l’entreprise. 

Compte de résultat Année -3 Année -2 Année -1 

CA 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 

Charges variables -            600 000 € -          600 000 € -                             600 000 € 

Marge opérationnelle brute 400 000 € 400 000 € 400 000 € 

Charges fixes -            290 000 € -          290 000 € -                             290 000 € 

EBE 110 000 € 110 000 € 110 000 € 

PCG 110 000 € 110 000 € 110 000 € 

Dotations amortissements -               10 000 
€ 

-             10 000 € -                                10 000 € 

Résultat op 100 000 € 100 000 € 100 000 € 

Produits fin. - € - € - € 

Charges fin. -               70 000 € -              70 000 € -                                 70 000 
€ 

Résultat fin. -               70 000 € -              70 000 € -                                 70 000 
€ 

Résultat courant avant impôt 30 000 € 30 000 € 30 000 € 

Produits exc. 4 000 € 4 000 € 4 000 € 

Charges exc. -                 1 000 € -                1 000 € -                                   1 000 € 

Résultat exc. 3 000 € 3 000 € 3 000 € 

Approx. IS -                 5 400 € -                5 400 € -                                   5 400 € 

Résultat net 27 600 € 27 600 € 27 600 € 

Figure 22 : Compte de résultat sur 3 ans simplifié 

SEUIL DE RENTABILITE ET POINT MORT 

Le calcul du seuil de rentabilité et de l’évolution de ses composantes permet de montrer le 

maintien de la rentabilité de la structure et permet de calculer le point mort. 

Le seuil de rentabilité correspond au chiffre d’affaires minimum à réaliser pour pouvoir payer 

toutes ses charges (fixes et variables). 
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Seuil de rentabilité Prévu 

CA           1 000 000 €  

Charges variables -            600 000 €  

MSCV              400 000 €  

MSCV% 40% 

Charges fixes -            290 000 €  

Seuil de Rentabilité              890 000 €  

Figure 23 : Prévisionnel de seuil de rentabilité 

Le point mort correspond au nombre de jours d’ouverture à partir duquel l’entreprise 

commence à enregistrer un profit, à être rentable. 

Point mort = (SR/CA) x Nombre de jours d’activité 

Le calcul du point mort est un indicateur essentiel de la qualité de l’investissement pour les 

investisseurs et les préteurs. 

On peut en parallèle du seuil de rentabilité de l’officine calculer pour soi-même un point mort 

de l’investissement personnel fait lors de l’achat de la pharmacie en intégrant les coûts de 

l’emprunt portés en personne comparés aux produits et salaires touchés au cours de 

l’emprunt et en multipliant par le nombre d’années de l’emprunt. On en déduit une estimation 

dans le temps de ses possibilités de sortie de l’investissement. 

  



 91 

LE PLAN DE TRESORERIE SUR 12 MOIS 

Il s’agit d’un tableau qui détaille les flux de trésoreries à prévoir mensuellement lors de 

l’exercice en cours ou à venir. Le plan de trésorerie est l’outil qui permet d’organiser ces flux 

pour éviter l’incident de paiement consécutif à l’opération de reprise, par exemple.  

 

Figure 24 : Un plan de trésorerie
102

 

Les défauts de paiements sont la cause principale de faillite de jeunes entreprises. Bien que 

l’officine reprise ait déjà connu de nombreux exercices, il faudra savoir rester vigilant car le 

financement de la reprise par l’officine pourrait la mettre en difficulté. Un événement 

impondérable qui surviendrait pendant cette période de vulnérabilité économique pourrait 

être catastrophique pour la structure.  
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LE PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Dans le plan de financement prévisionnel, on prévoit les perspectives de dépenses en faveur 

de la croissance future de l’entreprise comme établies dans le business plan. Dans chaque 

colonne suivant l’année 1, on indique uniquement les nouveaux besoins et les nouvelles 

ressources prévus de cet exercice. 

Le plan de financement prévisionnel est normalement présenté sur 3 ans mais pourra être 

établi pour une durée plus longue si cela est pertinent. 

A noter :  

- Dans le plan de financement, l’attention est portée sur le caractère durable des besoins 

et sur le caractère fiable des ressources à produire en contrepartie. 

- Lorsqu’un prêt bancaire est nécessaire, le banquier impose généralement le blocage 

des comptes courants d'associés pendant la durée du prêt, ceci afin éviter 

l'affaiblissement de la structure financière de l'entreprise. 

 

Figure 25 : Exemple de prévisionnel de financement
103
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LA VARIATION DE TRESORERIE PREVISIONNELLE 

La variation de trésorerie prévisionnelle sur 3 ans sert à montrer la capacité de la pharmacie 

à payer l’emprunt sans mettre en danger ses réserves. 

Variation de trésorerie Année 1 Année 2 Année 3 

EBE               110 000 €               110 000 €                                  110 000 €  

Variation stocks 
   

Variation créances 
   

Variation fournisseurs 
   

Variation dettes 
   

Eléments financiers 
   

Eléments exceptionnels 
   

Flux OP brut              110 000 €               110 000 €                                110 000 €  

Intérêts                 20 000 €                 20 000 €                                    20 000 €  

IS 
   

Flux OP Net              130 000 €               130 000 €                                130 000 €  

Investissements 
   

Cessions 
   

Subventions 
Investissements 

   

Investissements financiers 
   

Cessions financières 
   

Flux d'investissement                          -   €                           -   €                                            -   €  

Nouveaux emprunts 
   

Remboursement d'emprunts                 50 000 €                 50 000 €                                   50 000 €  

Variation capital 
   

Dividende 
   

Flux de financement                50 000 €                 50 000 €                                   50 000 €  

Variation trésorerie              180 000 €              180 000 €                                180 000 €  

Figure 26 : Variation de trésorerie sur 3 ans simplifiée 
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11. LE FINANCEMENT ET LES AIDES A LA REPRISE D'ENTREPRISE 

A. GENERALITES 

Le pharmacien dispose de nombreux interlocuteurs susceptibles de l’aider dans sa recherche 

de financement. Il peut s’agir d’établissements bancaires, de groupements de pharmaciens, 

d’institutions publiques ou d’investisseurs privés… Devant les difficultés rencontrées par les 

pharmaciens pour accéder au capital souvent couteux d’une officine (>1,6 M€ de CA en 

moyenne par officine en 201946, apport personnel de 20% du fonds de commerce en moyenne), 

on observe l’apparition de facilités de financement, preuve des bonnes perspectives attendues 

par le secteur officinal par ses créanciers. 

L’acceptation d’une demande de financement est étroitement liée à la qualité du business plan 

et de l’étude de marché présentés aux prêteurs et aux investisseurs, auxquels on ajoutera un 

plan de financement prévisionnel. Chaque dossier de financement présentera toujours les 

mêmes éléments de base : 

 Type de financement 

 Capital à financer 

 Durée du financement 

 Taux d’intérêt s’il y a lieu 

 Coût de l’assurance 

 Garanties demandées 

 Frais liés au financement 

 Possibilité de rétractation 

 Possibilité de remboursement anticipé 

Le dossier de financement est la pièce qui permettra de convaincre les organismes de 

financement de participer à l’entreprise. Ce document arrive après de longs efforts 

d’évaluation de l’officine à reprendre et mérite tout autant d’attention. Il détaille tous les 

éléments soulevés dans les étapes précédentes et apporte tout éclairage sur la direction qui 

sera prise par le repreneur s’il obtient les moyens d’exploiter son officine. 

On y retrouve des informations concernant les associés. Il peut s’agir d’informations 

administratives comme l’état civil des associés, leur domicile, leur situation professionnelle 

avant la vente… mais aussi d’informations financières sur les associés visant à démontrer leur 

solvabilité avant et après l’acquisition (comptes, épargne, crédits, patrimoine) et tout autre 

document pouvant étayer la demande comme l’étude de marché préalable et les projets pour 

l’avenir. Un financement ne pouvant se passer d’assurance, des examens médicaux 

complémentaires ou des déclarations sur l’honneur d’ordre sanitaire peuvent être demandés. 

Ils visent à encadrer les conditions d’activation de la garantie. 

Concernant l’entreprise, il faudra produire le bilan et compte de résultat des trois dernières 

années (Figure 22), un plan de trésorerie sur trois ans (Figure 26), un plan de rentabilité en 

utilisant les calculs de seuil de rentabilité (Figure 23), un calcul du point mort. Chacune des 

prévisions devrait être réalisées plusieurs fois selon au moins trois scénarios – un favorable, 

un neutre et un défavorable. 
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B. TYPE DE FINANCEMENT 

Le choix du type d’investissement a des conséquences importantes sur la totalité du dossier 

de reprise. L’engagement de long terme entre les financeurs et le pharmacien repreneur est 

nécessaire au bon fonctionnement de l’officine. Une erreur à ce niveau peut remettre en cause 

l’intérêt même d’investir dans l’officine. 

Aujourd’hui de nouveaux types de financements viennent s’ajouter au classique prêt bancaire. 

Ils prennent la forme de « boosters d’apport » et permettent à de nombreux pharmaciens 

d’accéder au statut de titulaire dans des structures qui leur seraient autrement inaccessibles. 

FONDS PROPRES 

Il s’agit des financements apportés par les associés via des valeurs mobilières ou immobilières. 

Cela peut être sous la forme d’un apport de liquidités, ou, par exemple, de matériel 

informatique, ou de la mise à disposition d’un local. Les apports peuvent être mis dans le capital 

social de la société s’ils sont sensés rester dans l’entreprise au moins 12 mois et n’ont pas 

vocation à être rendus à leur propriétaire actuel, ou dans le compte courant d’associés sur un 

compte libre ou bloqué. 

Dans le cas d’une entreprise individuelle, le titulaire ouvre un compte dédié aux mouvements 

de liquidités pour le compte de la pharmacie. 

Les fonds propres sont perdus en cas de dépôt de bilan de l’entreprise. 

Les fonds propres peuvent être constitués de différentes façons : 

 Grâce à l’épargne personnelle du repreneur, 

 A la sollicitation des ascendants dans le cadres d’une donation exonérée d’impôts sur 

le revenu, 

 A la souscription d’un prêt personnel, auprès de la banque ou de particuliers, 

 Eventuellement l’obtention d’une subvention à la création d’entreprise, 

 En s’associant. S’associer en famille ou avec son ancien employeur peut présenter des 

avantages fiscaux intéressants pour les associés. S’associer avec un pharmacien 

« business angel » dans la limite des possibilités légales. 

On rappelle que seuls les pharmaciens peuvent entrer au capital d’une officine, ce qui empêche 

certains montages de financement de parts par des partenaires financiers. 
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EMPRUNT BANCAIRE 

Le titulaire/les associés et l’officine ont la possibilité de souscrire un emprunt auprès de 

banques selon des conditions diverses concernant le capital emprunté, le taux d’intérêt, les 

modalités en cas de défaillance, le rachat du crédit, les garanties demandées… 

L’attrait principal de l’emprunt bancaire est l’effet de levier qu’il permet. Cet effet de levier 

traduit la capacité de l’emprunteur à mobiliser un capital n fois plus important que ses fonds 

propres. Par exemple, un effet levier de 5 signifie que pour un apport de 2000€, l’établissement 

prête 10000€. Plus le levier demandé sera élevé et plus la visibilité de l’activité devra être 

précise car le potentiel de gain et le potentiel de pertes sont multipliés du même facteur. 

L’établissement bancaire étant toujours prioritaire au remboursement des sommes apportées 

dans l’entreprise devant les associés. 

L’effet de levier est intéressant lorsque l’on pense pouvoir obtenir une rentabilité sur la 

période de l’emprunt au moins aussi importante que le taux d’intérêts. 

Le recours à l’emprunt bancaire se fait aujourd’hui à des taux d’intérêts relativement bas (voir 

plus bas) ce qui permet de débloquer un capital important pour une capacité d’endettement 

relativement basse en comparaison du passé. 

Il existe plusieurs types de prêts mais les principaux sont le prêt amortissable et le prêt in fine 

qui diffèrent selon les modalités de remboursement du capital : dans le prêt amortissable, un 

montant fixe du capital est remboursé à chaque échéance, les intérêts diminuant 

mécaniquement au cours du temps ; dans le prêt in fine, le capital est remboursé dans son 

intégralité à la fin du contrat de financement, les intérêts sont donc fixes pour toute sa durée. 

En général, le prêt amortissable est la forme la moins couteuse de crédit, mais il suppose une 

capacité de remboursement régulière et fiable. Le prêt in fine est à privilégier pour bénéficier 

d’une opportunité de marché, ou placer l’argent obtenu à des taux plus importants que les 

intérêts, en vue d’obtenir une plus-value importante à terme du contrat, mais avec un risque 

plus important d’échec de la stratégie en cas de baisse inopinée de la capacité de 

remboursement. 

OBLIGATIONS CONVERTIBLES OU ECHANGEABLE EN ACTIONS 

NOUVELLES ET EXISTANTES (OCEANE) 

Une obligation est un titre de créance qui permet à l’entreprise d’emprunter un capital en 

échange d’un rémunération au titre du risque pris par le prêteur. Les OCEANE ont la 

particularité de pouvoir soit être transformées en actions nouvelles soit échangeables contre 

les actions existantes de la société, ce qui permet au prêteur de devenir actionnaire, 

minoritaire ou majoritaire, en échange de l’arrêt du paiement des intérêts. 

CAPITAL-INVESTISSEMENT 

Le capital-investissement est un apport de fonds propres par un investisseur extérieur 

« business angel », qui devra lui être rendu à terme. Le business angel attend en général une 

plus-value sur son investissement initial. 
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Dans le cadre de l’officine, le capital-investissement peut se faire uniquement si elle est de 

forme juridique SEL et ce de deux façons : 

 A travers la participation d’autres pharmaciens titulaires (ou d’une SPFPL de 

pharmacien), qui ne peuvent jamais devenir majoritaires à la place du titulaire exerçant 

dans l’officine concernée, 

 À travers la participation d’un adjoint exerçant dans la même officine pour jusqu’à 10% 

du capital de l’officine. 

Les titulaires ne peuvent détenir des participations que dans 4 SEL en plus de celle auprès de 

laquelle ils exercent. 

SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT  

Certaines collectivités locales consentent à une subvention pour l’installation d’une pharmacie 

dans leur voisinage. Cela arrive dans des zones ou le maillage officinal est pauvre rendant 

l’accès aux médicaments difficile pour un part significative de la population. Un pharmacien qui 

souhaite s’installer dans de telles zones devrait se rapprocher des municipalités pour 

s’informer quant à l’existence d’une subvention. 

CREDIT-VENDEUR 

Enfin, il reste la possibilité de réaliser un crédit directement auprès du vendeur de la pharmacie. 

Cette solution peut faire baisser le montant du capital à demander auprès d’une banque et 

permettre ainsi l’obtention d’un prêt bancaire autrement impossible. Le crédit vendeur doit 

être réalisé devant notaire en spécifiant toutes les conditions du crédit ; Le taux est libre dans 

la limite de la législation en vigueur. Ce type de crédit peut être intéressant à mettre en œuvre 

dans une politique d’accompagnement par le pharmacien cédant, en contrepartie de meilleures 

conditions de cession en sa faveur. 

C. LES AIDES A L’INSTALLATION  

Un pharmacien qui ne peut ou ne souhaite pas réaliser un apport assez important pour 

acquérir l’officine de son choix peut avoir recours à des « boosters » d’apport. Ces boosters 

sont le plus souvent proposés par des groupements de pharmaciens ou des grossistes-

répartiteurs. 

La CAVP (Caisse d’Assurance Vieillesse des Pharmaciens) est l’une des dix sections 

professionnelles de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des professions libérales 

(CNAVPL) pour le compte de laquelle elle assure la gestion du régime vieillesse de base104. La 

CAVP a créé un fonds « Interpharmaciens » proposant un financement cautionné pour les 

primo acquéreurs de SELAS et SPFPL-AS. Ce financement est compris entre 100 000 € et 

500 000 € sous forme d’une dette senior à 15 ans avec franchise du capital à 12 ans. Le 

financement prend la forme d’obligations au taux maximal de 2% par an sans garantie. Le 

financement est accompagné d’une aide à l’installation concernant la viabilité du projet, le 

montage juridique et financier.105 L’étude de faisabilité se fait sous environ 15 jours, et la 

décision de financement et prise en 2 mois environ. 
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L’objet du financement CAVP repose sur une philosophie d’indépendance du titulaire et de 

pérennité du maillage officinal et de ses officines. 

 

Figure 27 : Financement par Interpharmaciens
105

 

Le groupement Giphar propose sous condition d’adhésion un accompagnement de « la main 

à la main » de la recherche de bien à l’accompagnement lors de l’élaboration des dossiers. En 

ce qui concerne le financement, un prêt personnel au pharmacien d’un montant maximal de 

150 000 € ou 20% de l’acquisition à apporter en compte courant d’associé ainsi qu’un prêt 

dédié aux SEL d’une durée de 12 ans permettant de financer le reste de l’acquisition. 

Le grossiste répartiteur Alliance Healthcare accueille le groupement Alphega Pharma qui 

propose de doubler l’apport (maximum 150 000 €), après un accompagnement par des 

experts du financement et une aide à l’élaboration du projet. Le pharmacien s’engage alors à 

réaliser une partie de ses achats auprès de ce grossiste et à la centrale d’achat du groupement 

pour une durée de 3 ans minimum, durant laquelle il est accompagné pour mettre en place le 

merchandising, le flux client dans l’officine, des animations clefs en main, la formation, la 

certification qualité de l’officine… Le financement du reste de l’opération se fait en partenariat 

avec Interfimo auprès de la même banque pour un taux préférentiel.  

CMV Médiforce (groupe BNP Paribas)106 propose sous conditions le financement du rachat de 

parts sans apport avec un crédit amortissable sur 1 à 7 ans. 

Comme nous pouvons le voir, l’apport d’environ 20% du prix nécessaire à l’obtention du reste 

du financement est tout à fait accessible même à des pharmaciens ayant des capacités 

d’investissement modestes. A titre d’exemple : un apport personnel de 70 000 € (10% du prix) 

boosté de 70 000 € (10%) pour un total de 140 000 € (20%) peut permettre le financement 

de la reprise d’un établissement au prix de 700 000€. Trouver un associé permettra de réduire 

encore son apport personnel ou de s’attaquer à des officines de taille supérieure. 
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D. IMMOBILIER : ACHETER OU LOUER ? 

Le choix de l’appropriation des murs servant à exploiter la pharmacie ou non relève d’un 

projet séparé de l’acquisition de l’entreprise proprement dite. Ce choix pouvant être fait à 

posteriori de la cession, avec une vision à long terme, dans l’éventualité d’un déménagement 

de l’enseigne par exemple. 

Murs Fonds de commerce 

Pleine propriété définitive Renégociation régulière du bail 

Liberté de l’exploitation des lieux Droit sur les lieux encadrés par un bail locatif 

Emprunt à rembourser Loyer régulièrement réévalué 

Tableau XI : Acheter ou louer ? 

Il sera dans tous les cas obligatoire de comparer l’impact du loyer sur le résultat dans un local 

loué à un tiers contre un local loué à soi-même. Cette dernière solution donne plus de 

flexibilité à l’entreprise, en fonction du niveau de vie souhaité par le pharmacien porteur du 

projet, et des facilités qu’il pourra consentir à l’entreprise plus facilement qu’un bailleur tiers, 

au prix d’une plus grande immobilisation de ses capitaux propres et/ou d’un plus grand 

engagement auprès de la banque. 

La situation personnelle et le projet du pharmacien seront les éléments principaux permettant 

de juger de l’opportunité d’acquérir ou non les murs de l’officine. 



 100 

12. LES FORMALITES ADMINISTRATIVES ET L’ACTE DE CESSION 

Le financement obtenu, il ne reste plus qu’à obtenir l’accord de l’ordre pour pouvoir signer 

définitivement l’acte de cession et réaliser les quelques démarches administratives. 

A. L’ACTE DE CESS ION107 

La transaction se termine par la signature par acte authentique de nombreux documents. Il ne 

suffit de consentir à la vente mais il faut aussi signer les modalités de celle-ci. On retrouvera 

donc un acte de cession de l’entreprise, mais aussi un acte de cession pour le stock, la signature 

des garanties accordées au point précédent, les ordres passés de vente et d’achat d’actions ou 

de parts sociales, les éventuels avenants au pacte d’associés 

Quoiqu’il en soit, les signatures de l’acte définitif de vente et de son corollaire devront se faire 

avec le soutien des professionnels du droit qui ont accompagné le projet. Eventuellement, les 

pharmaciens voudront de rendre chez le notaire afin de s’assurer de la conformité juridique 

de la cession. 

 

B. DEMARCHES AUPRES DE L’ORDRE  

Après signature de l’acte de vente, le dossier comprenant les formalités d’inscription à l’ordre 

et la déclaration de la volonté d’exploitation de l’officine fraichement acquise doit être soumis 

à l’Ordre National des pharmaciens en double exemplaire pour examen. Le Conseil statuera 

après 4 semaines sur la conformité du projet avec les prérogatives professionnelles.  

Le dossier ainsi constitué doit comprendre toute intention de changement de mode 

d’exploitation (changement de nom…) et toutes les pièces suivantes : 

 Pièce d’identité 

 Diplôme valable 

 Déclaration sur l’honneur d’absence de sanction pesant sur le nouveau titulaire 

empêchant l’exercice de la pharmacie 

 Certificat ou déclaration sur l’honneur attestant de l’absence d’inscription sur un autre 

tableau de l’Ordre 

 Un CV 

 Une lettre en français manuscrite visant à prouver que le nouveau titulaire manie 

correctement la langue française. 

 Une copie de la licence  

 Une copie d’un document justifiant de la libre disposition des locaux, 

 De tout document justifiant que sont remplies les conditions d’expérience 

professionnelle 

 De la copie des statuts, s’il y a lieu, 

 De la copie de l’acte de cession à titre gratuit ou onéreux de tout ou partie de l’officine 

sous condition suspensive de l’enregistrement par l’ONP de la déclaration 

d’exploitation, ou de l’acte de partage en cas de succession. 
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 Du formulaire « Déclaration préalable de début d’exploitation » 

Dans le cas d’une SEL il faudra présenter en plus : 

 Une copie des statuts de la SEL, 

 Une copie du règlement intérieur à jour, ainsi que des conventions et avenants 

concernant le fonctionnement de la société et les rapports entre associés, 

 Un formulaire d’inscription de la SEL à la section A de l’ONP 

Tous ces documents sont téléchargeables sur le site www.ordre.pharmacien.fr 

Une fois l’approbation du Conseil obtenue, celui-ci adresse au repreneur son certificat 

d’inscription à l’Ordre et son certificat d’exploitation sous 8 jours. Il ne reste plus qu’à réaliser 

la demande de création ou renouvellement de carte CP et, la demande d’attribution 

d’identifiant à l’Assurance Maladie. 

Il faudra compter 4 semaines minimum après l’accord de l’Ordre pour pouvoir signer l’acte 

définitif et exercer en pratique dans l’officine. 

 

http://www.ordre.pharmacien.fr/
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Figure 28 : Démarches auprès de l'Ordre pour une acquisition
108
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C. IMMATRICULATION 

Chaque entreprise possède un certain nombre d’identifiants déposés auprès de l’INSEE 
valables pour toute leur durée de vie. 

L’officine rachetée détient donc : 

 Un numéro unique d’identification SIREN à 9 chiffres définitif, qualifiant l’entreprise, 
 Un numéro interne de classement (NIC) de 5 chiffres qualifiant l’établissement 

exploité, 
 Un numéro unique SIRET de 14 chiffres dont les 9 premiers sont le SIREN et les 5 

suivants sont le NIC, pour chacun des établissements de l’entreprise, 
 Un code Activité Principale Exercée (APE) à 5 caractères, 4 chiffres, et une lettre qui 

est utilisé à des fins de statistiques et de classification par secteur d’activité par l’INSEE, 
 Un numéro d’inscription au RCS Registre du commerce et des sociétés, de forme RCS 

VILLE SIREN. 

D’autre part, un numéro de TVA de 2 lettres et 11 chiffres national, unique, définitif, est 
attribué par le SIE et consultable publiquement. Il doit être présent sur toutes les factures et 
les déclarations de TVA. 

D. DEMARCHES COMPLEMENTAIRES 

Le nouveau titulaire devra réaliser toutes les démarches de changement de nom et de statuts 
auprès des organismes privés.  

La première étape est sans doute l’ouverture d’un compte bancaire lié à son activité qui se 
substituera à celui de l’associé sortant. 

Il lui faudra également se mettre à jour auprès des assureurs et de ses fournisseurs notamment 
d’énergie et de télécoms. 

Si la pharmacie possède des noms protégés, le nouveau titulaire devra réaliser les démarches 
pour les rattacher s’ils sont détenus par l’ancien titulaire. 
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13. PENSER AU FUTUR 

A. DEVELOPPEMENT DE L’OFFICINE 

Le projet de reprise peut être basé sur une vision de croissance pour l’officine. Cette 
croissance viendra principalement de l’ouverture à une nouvelle patientèle, et une offre 
renouvelée de services. En effet le secteur officinal fait près de 80% de son CA sur les 
médicaments remboursables, objet du monopole, et ceux-ci sont principalement consommés 
par les personnes de plus de 65 ans. Une bonne part de cette patientèle réalise également ses 
achats de parapharmacie et de matériel médical dans la même officine ou ils récupèrent leurs 
médicaments. On peut parler de patientèle « captive ». C’est donc bien sur les autres 
segments que l’officine a un coup à jouer. Une officine qui attirera une patientèle plus jeune 
ou intéressée par autre chose que le médicament grossira mécaniquement son CA. On voit 
aujourd’hui des pharmacies qui possèdent des salles où exercent diététiciens, services de 
proximité en rapport avec la santé… Les nouvelles missions du pharmacien viennent aussi 
s’ajouter au panel de services déjà offerts par les officines et pourraient prendre une place 
croissante dans l’offre. Attention toutefois à ne pas tourner le dos à la patientèle historique. 

B. POSSIBILITES DE REGROUPEMENT 

Le marché se tend de plus en plus et la possibilité d’une officine de se regrouper au sein d’une 
structure formelle ou informelle lui donnera accès non seulement à de meilleures conditions 
de la part de ses fournisseurs, mais aussi à un accompagnement lors de la mise en place des 
différents services (vaccination, informatique, formation, …). Le gain financier s’allie au gain en 
productivité et en qualité de service. Beaucoup d’officines auront intérêt à se regrouper afin 
d’obtenir une taille critique qui permet de rester compétitif vis-à-vis d’autres concurrents 
comme le secteur de la grande distribution en obtenant de meilleurs prix à l’achat et donc à 
la vente, avec une économie de temps de gestion des commandes. 

C. REDUCTION DES COUTS 

Le futur de l’activité de l’officine dépend comme dans toutes les entreprises d’une politique de 
réduction des coûts efficace. Les postes de dépenses principaux étant le loyer, le financement 
du stock, les salaires et les charges sociales. 

Un loyer trop élevé doit être renégocié. Si la procédure s’avère difficile, il reviendra au titulaire 
d’évaluer l’opportunité ou nom d’un déménagement et d’un meilleur usage de l’espace. 

Les périmés doivent être réduits à leur minimum, cela implique une adaptation de la politique 
d’achats et de politique commerciale, une optimisation de la rotation des stocks. Ce point est 
en grande partie géré par le logiciel de gestion de stocks. Les achats peuvent être encadrés 
par l’attribution d’un budget par fournisseur ou par acheteur. Les produits identifiés en limite 
de péremption peuvent être proposés à prix cassé, bien que leur revente entraine 
mécaniquement la baisse de la vente d’autres produits. 
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D. AMELIORATION CONTINUE 

Le titulaire pourra mettre en œuvre une démarche qualité dans l’objectif d’assurer le respect 
des bonnes pratiques de dispensation du Code de la Santé Publique. Un certain nombre de 
référentiels et d’outils existent pour mettre cela en œuvre, comme l’Accueil Qualité Officine109 
et l’Evaluation Qualité Officine110, la Démarche Qualité à l’officine111, édités par l’ONP et le 
guide d’Assurance Qualité Officinale de la CQAPO112. 

Pour comprendre la démarche qualité, on peut s’inspirer de la Roue de Deming, un modèle 
courant de mise en place de procédure qualité dans l’industrie. Ce modèle est aussi applicable 
dans de nombreux autres domaines qui ont des tâches qui se répètent comme à l’officine. 

 

Figure 29 : Roue de Deming 

La Roue de Deming s’appuie sur quatre étapes clefs : 

 La planification du projet à réaliser, avec ses implications tant en termes de mise en 
œuvre qu’ne terme de coûts… 

 La réalisation du projet suivant la planification précédente 
 Le contrôle de l’exécution du projet et de son résultat 
 L’adaptation du processus afin d’éviter les erreurs identifiées dans le contrôle 

précédent. 
 Une nouvelle planification améliorée en fonction des critères identifiés. 

La mise en œuvre d’outils simples comme la roue de Deming et la rédaction de procédures 
toujours plus claires et plus pratiques s’avèreront vite être un gain de temps et d’énergie 
appréciables. 

Planifier

RéaliserContrôler

Adapter
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E. PREPARER LA REVENTE 

Dès le projet d’achat il faut réfléchir à la revente future de l’officine. En effet, celle-ci peut avoir 
à intervenir à tout instant par suite d’imprévus personnels (déménagement, incapacité de 
travailler, décès…) ou bien être comprise dans un projet à long terme du pharmacien 
(investissements répétés, transmission du patrimoine, retraite…). On comprend alors 
l’importance de ne s’intéresser qu’à des établissements sur lesquels on dispose d’une réelle 
vision et qu’on pense pouvoir faire évoluer dans le sens du marché, pour le rendre attrayant 
à un futur repreneur. Les comptes liés à la reprise et aux exercices qui suivent devront être 
les plus clairs possibles. Les problématiques identifiées lors des diagnostics et des audits 
devront être résolus. 

Le dégagement de plus-value à la revente est un des moyens d’enrichissement personnel du 
pharmacien les plus puissants. Cela pourrait lui garantir sa retraite ou rendre possible un 
nouvel investissement dans une nouvelle officine. Ajouter une plus-value aux salaires versés au 
cours de l’exercice est aussi une belle valorisation du travail effectué au cours de longues 
années. Il serait dommage que les nombreux efforts entrepris ne paient pas, seulement à cause 
d’un mauvais emplacement, ou d’un mauvais choix à l’achat. 
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14. CONCLUSION 

Si le lecteur arrive ici avec une meilleure connaissance des étapes de la reprise d’une officine, 
c’est qu’il y a trouvé des pierres à mettre à l’édifice de son projet de reprise. 

Cette thèse a vocation à faire le lien entre les connaissances préliminaires du pharmacien 
professionnel de santé en matière d’économie, de gestion et de transaction et les ressources 
spécialisées dans le domaine de la création d’entreprise. 

Les sujets abordés dans cet ouvrage ont permis de développer une connaissance du marché 
des officines, d’illustrer les différentes étapes de sélection et d’évaluation d’une officine à 
acquérir, d’élaborer la stratégie nécessaire à la reprise de l’officine, d’offrir quelques axes de 
développement pour les années à venir. 

Dans le contexte actuel de pandémie du Covid-19, le pharmacien a été replacé au centre de 
la chaine de soins comme un référent de proximité, capable de réaliser des actes auparavant 
réservés aux médecins (mise en place de diagnostics rapides et de vaccination Covid), en plus 
de ses autres missions. Le cœur de métier du pharmacien a toujours été le service de santé 
de proximité à la population. Malgré une période durant laquelle la vente de produits et 
l’aspect commercial en général a pris de l’ampleur, l’avenir pour les pharmaciens semble 
revenir aux fondamentaux de la santé de la proximité, avec la fermeture du capital aux non-
pharmaciens confirmée par les gouvernements successifs, les nouvelles missions, les nouveaux 
actes, le changement de modèle de rémunération, plus loin du prix du médicament, vers des 
prix à l’acte… Les outils juridiques et financiers actuels comme les SEL et les SPF-PL posent 
moins d’obstacles au changement que les structures plus anciennes. 

Enfin, quid de la digitalisation de l’officine ? Elle touche aussi bien la sécurité de la dispensation 
du médicament, avec la mise en place de la sérialisation par exemple, que la communication 
de l’officine. Dans les régions où l’accès aux soins est plus difficile, la digitalisation pourrait 
permettre d’atteindre les populations plus facilement. Dans les régions les plus denses comme 
en ville, les populations actives recherchent un service qui leur prend le moins de temps 
possible et sont très actifs en ligne. On voit apparaitre des changements dans les espaces de 
vente avec la mise en place d’écrans ou de solutions d’étiquetage dynamiques qui font gagner 
du temps auprès du patient et dans la gestion des rayonnages. On en conclut que le candidat 
repreneur doit désormais réfléchir à sa stratégie digitale, dans le respect de la réglementation. 
Avec le renouvellement de la population, la présence sur les réseaux sociaux et l’existence 
d’un site web avec du contenu régulièrement mis à jour deviendra de plus en plus différenciant.  

Le candidat à la reprise d’une officine ne doit pas seulement savoir aborder le sujet de la 
reprise, mais aussi se comporter en véritable chef d’entreprise avec une vision sur les années 
à venir. A ce titre, il choisira un établissement qui lui permettra de réaliser sa vision d’une 
officine du futur, qui répondra au besoin croissant d’une offre de proximité de qualité. 
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15. ADRESSES UTILES 

Ordres professionnels 

Ordre National des pharmaciens 

Conseil Supérieur de l’Ordre des experts comptables 

Conseil National du barreau 

Notaires de France 

 

Autres organismes publics 

servicepublic.fr 

Site Web Légifrance : Référence législative. Code de la Santé Publique, Code du Travail… 

Ministère de l'Economie 

Banque Publique d’investissement (Bpifrance) : Aide à la création et à la reprise d’entreprise. 
Ressources en ligne, accompagnement, financement. 

 

Cabinets d’experts 

KPMG : Audit, Comptabilité, Droit et Fiscalité, Conseil. Rapports réguliers sur la profession 
de pharmacien. 

Interfimo : Financement et Ingénierie financière des professions libérales. Rapports annuels sur 
le marché des officines. 

Fiducial : Comptabilité, Gestion, Conseil Juridique. Ressources annuelles sur l’activité d’un 
échantillon d’officines. 
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Je jure, en présence de mes maîtres de la Faculté, des conseillers 
de l'Ordre des pharmaciens et de mes condisciples : 
 

❖  D'honorer ceux qui m'ont instruit dans les préceptes de 
mon art et de leur témoigner ma reconnaissance en restant 
fidèle à leur enseignement. 

 

❖  D'exercer, dans l'intérêt de la santé publique, ma 
profession avec conscience et de respecter non seulement la 
législation en vigueur, mais aussi les règles de l'honneur, de 
la probité et du désintéressement. 

 

❖  De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs 
envers le malade et sa dignité humaine, de respecter le 
secret professionnel.  

 

❖  En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes 
connaissances et mon état pour corrompre les mœurs et 
favoriser des actes criminels.  

 
Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses.  
 
Que je sois couvert d'opprobre, méprisé de mes confrères, si j'y 
manque.  
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